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INTRODUCTION GENERALE

« Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation. Chaque collectivité publique 
en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le 
cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des 
conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transports répondant à  la diversité de ses 
besoins et de ses ressources, de gérer le sol  de façon économe, d’assurer la protection des 
milieux naturels et des paysages, ainsi  que la sécurité et la salubrité publiques et de 
promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales, les 
collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque leur autonomie, leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace », article L.110 du Code de 
l’Urbanisme.

A – L’objet du Plan Local d’Urbanisme 

La commune de Gumières est actuellement couverte par un Plan d’Occupation des Sols approuvé 
le 5 juin 1987 et ayant fait l’objet d’une modification approuvée par délibération du 9 décembre 
1999.

En raison d’une évolution du contexte communal, la municipalité a souhaité engager la mise œuvre 
d’un Plan Local d’Urbanisme, dans le cadre de l’application de la Loi du 13 décembre 2001 relative 
à la Solidarité et au Renouvellement Urbains. 

Le Plan Local d’Urbanisme traduit une approche globale du territoire communal et de son 
organisation, en proposant une vision cohérente des aménagements de l’espace, dans le respect 
des composantes environnementales et des milieux au regard de chacune des vocations 
potentielles et des usages existants ou projetés : urbanisation, démographie, habitat, préservation 
des paysages, valorisation des ressources environnementales, protection du patrimoine culturel,…

Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et 
précise les besoins identifiés en matière de développement économique, d’aménagement de 
l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de 
services.

Il réglemente l’utilisation des sols de la commune et définit les espaces à urbaniser, à aménager, à 
protéger et mettre en valeur, et les formes d’urbanisations selon les espaces.

Il permet d’affirmer les orientations et les choix de la commune.

Le P.L.U. doit intégrer les contraintes et servitudes, en particulier mentionnées dans le porter à la 
connaissance.
Le P.L.U. doit prendre en compte un ensemble de lois :  

B – Le cadre juridique. 

Le Plan Local d’urbanisme a pour obligation d'intégrer les dispositions générales et principes 
fondamentaux édictés dans l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme : «Les Schémas de 
Cohérence Territoriale, les Plans Locaux d’Urbanisme, et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d’assurer :

 1° L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, d’une part, et la  préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, 
d’autre part en respectant les objectifs de développement durable ; 
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2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans 
l’habitat rural, en prévoyant les capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 
pour la  satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, 
d’activités économiques, notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et 
d’intérêt général ainsi  que d’équipements publics, en tenant compte en particulier de 
l’équilibre entre emploi  et habitat ainsi  que des moyens de transport et de la  gestion des 
eaux ; 

3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 
ruraux, la  maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol, et du sous-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la  réduction des nuisances 
sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ».

C - Le contenu réglementaire du Plan Local d’Urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme après un rapport de présentation, comprend le projet d’aménagement et 
de Développement Durable (P.A.D.D.), le règlement, ainsi que leurs documents graphiques, et les 
documents annexes relatifs aux contraintes et servitudes. 

Le rapport de présentation (article R.123-2-1 du Code de l’Urbanisme) :

1° -  Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l’article L.123-1 et décrit l'articulation du plan 
avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes mentionnés à l’article L.123-4 
du code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en 
considération ;
2° - Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la 
mise en oeuvre du plan ;
3° - Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 
Expose les conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux 
articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n
°2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites NATURA 2000.
4° - Expliques les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable, 
au regard notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport 
aux autres solutions envisagées
5° Expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations d’aménagement.
Justifie l’institution des secteurs des zones urbaines où les constructions  ou installations d’un 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application de l’article L. 
123-2 du code de l’urbanisme.
6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible s’il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et rappelle que le 
plan fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, au plus tard à l’expiration d’un délai 
de dix ans à compter de son approbation ;
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée.
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l’exposé des 
motifs de changements apportés.
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) article R.123-3 du Code de 
l’Urbanisme) :

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable défini, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1, les orientations d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver 
la qualité architecturale et l’environnement.

Le règlement (article R.123-4 du Code de l’Urbanisme) :

Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, les zones 
naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones dans les 
conditions prévues à l’article 
R.123-9 du Code de l’Urbanisme.

Les documents annexes (articles R.123-13 et R.123-14 du Code de l’Urbanisme) :
- Le Réseau d’eau potable communal.
- 2 plans relatifs au zonage d’assainissement, CESAME 1998.

D - Les objectifs du Plan Local d’Urbanisme de Gumières :

La disposait d’un Plan d’Occupation des Sols approuvés le 19 octobre 2000.
Par délibération du 24 mai 2006, le conseil municipal de Gumières a prescrit la révision générale de 
son P.O.S./P.L.U. afin de le transformer en véritable Plan Local d’Urbanisme et d’intégrer les 
orientations suivantes :

- Préserver le site du village, des hameaux et leur silhouette urbaine harmonieuse ;
- Maintenir et conforter les fonctions urbaines au sein du village-centre ;
- Garantir  la préservation de  la qualité et de la valeur des paysages et des milieux 

remarquables en particulier l’eau et les tourbières.

5



E – Les caractéristiques générales de Gumières :

La situation géographique :

La commune de GUMIÈRES se trouve dans les Monts du Forez, aux confins du département de La 
Loire, et en limite de celui du Puy-de-Dôme.

La commune s’étend sur une superficie totale de 1 612 hectares.

La commune se trouve à 8 km de Saint-Jean-Soleymieux (chef lieu de Canton), 10 km de Saint-
Anthème, à 20 km de Montbrison (siège de la Sous-Préfecture) et à 50 km de Saint-Etienne 
(métropole régionale).

Le territoire communal est limité par les communes:
• Au Nord, Verrières-en-Forez et Chazelles-sur-Lavieu,
• A l’Est, Saint-Jean-Soleymieux,
• Au Sud, Saint-Clément-de-Valorgues,
• A l’Ouest, Saint-Maurice-de-Lignon.

Le cadre intercommunal et documents supra-communaux de projets et de 
planification :

D’un point de vue du cadre administratif, la commune fait partie de l’arrondissement de Saint-
Maurice-de-Lignon, et du canton de Saint-Jean-Soleymieux.

Gumières fait partie de la communauté d’Agglomération «LOIRE FOREZ» créée le 31 décembre 
2003 et issue du regroupement des Communautés de Communes Forez Sud autour de Saint-Just-
Saint-Rambert, Haut Lignon et de communes voisine de Montbrison. Le siège administratif est 
installé dans la ville principale de Montbrison. Elle compte actuellement 45 communes adhérentes 
(Bard, Boisset-les-Montrond, Boisset-Saint-Priest, Bonson, Chalain d’Uzore, Chalain-le-Comtal, Chalmazel,  Chambles, 
Champdieu, Chatelneuf, Chazelles-sur-Lavieu,  Craintilleux, Ecotay  l’Olme, Essertines-en-Chatelneuf,  Grézieux-le-
Fromental,  Gumières, Lavieu, Lérigneux, Lézigneux, l’Hôpital-le-Grand,  Magneux-Haute-Rive, Margerie-Chantagret, 
Montbrison, Mornand-en-Forez, Palogneux, Périgneux, Pralong, Précieux, Roche, Saint-Bonnet-le-Château,Saint-
Cyprien, Saint-Georges-en-Couzan, Saint-Georges-la-Haute-Ville, Saint-Juste-en-Bas, Saint-Just-Saint-Rambert, Saint-
Marcellin-en-Forez, Saint-Paul d’Uzore,  Saint-Romain-le-Puy, Sait-Thomas-le-Garde, Sauvain, Savignuex,  Sury-le-
Comtal,  Unias,  Veauchette et Verrières-en-Forez) , pour une superficie de 75 000 hectares et une population 
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de 72 000 habitants. Ces domaines de compétences concernent le développement économique, le 
développement de l’espace et des transports, l’équilibre social de l’habitat, la politique de la ville, la 
voirie et les réseaux, l’environnement, la culture et les sports, l’éclairage public, le tourisme, 
l’enfance et la jeunesse, les équipements, l’administration générale et les finances, et la collecte et 
le traitement des ordures ménagères.

Au cours de ces dernières années, l’espace « LOIRE FOREZ » s’est doté d’une structure 
intercommunale permettant de définir clairement une politique et une stratégie globale notamment à 
travers l’élaboration de documents de planification (SCOT et PLH), et mise en cohérence de la 
gestion du territoire pou répondre au mieux aux besoins des habitants.

- La démarche “Pays d’Art et d’Histoire”  :

Le territoire FOREZ-MONTS-PLAINE » regroupe 90 communes et a obtenu le label « Pays d’Art et 
d’Histoire » en avril 1998. 
Ce label reconnaît les richesses du patrimoine forézien (paysages, patrimoine vernaculaire, et 
savoir-faire), et lui permet de s’inscrire dans un réseau national des Villes et Pays d’Art et d’Histoire. 
La Société d’Economie Mixte pour l’Aménagement du Forez dont le siège est à Montbrison, a en 
charge la gestion et la mise en place de stratégies. Les objectifs du programme d’actions de ce 
label sont de : 

- Mettre en réseau et professionnaliser.
- Sensibiliser et faire connaître.
- Préserver et valoriser.
- Affirmer l’identité du Forez.

En outre, la commune de Gumières se trouve en périphérie immédiate du Parc Naturel Régional 
du Livradois-Forez.

Les documents supra-communaux qui s’imposent au Plan Local d’Urbanisme :
-Le Schéma de Cohérence Territoriale “SUD LOIRE” :
Le Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale « SUD-LOIRE » crée par arrêté préfectoral 
du 19 mai 2004 a en charge l’élaboration de ce document d’orientation et de planification 
stratégique à l’échelle de 4 intercommunalités dont 1 commune, soit un total de 117 communes qui 
représentent 517 000 habitants.
- La Communauté d’Agglomération de SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE,
- La Communauté d’Agglomération de LOIRE FOREZ,
- La Communauté de Communes du PAYS DE SAINT-GALMIER,
- La Communauté de Communes des MONTS DU PILAT,
- La commune de Chazelles-sur-Lyon.

Le SCOT réalisé par l’Epures a été approuvé le 3 février 2010. Ce SCOT est annulé par jugement 
en date du 24 avril 2012. Un nouveau SCOT est en cours d’élaboration. Cette annulation ne porte 
pas sur les grandes orientations politiques fixées pour le territoire.
Le SCOT comprend un Projet d’Aménagement et de Développement Durable dont les 6 principaux 
chapitres énoncent les axes stratégiques et les orientations suivantes :
1) Construire le Sud Loire comme un pôle de développement majeur dans l’aire métropolitaine Lyon 

Saint-Etienne en interface avec le Massif central ;
2) Offrir un cadre de vie da qualité : valoriser et préserver les richesses naturelles et patrimoniales 

du Sud Loire ;
3) Répondre aux besoins du développement urbain en suivant un nouveau “modèle de 

développement” ;
4) Structurer les espaces urbains à enjeux ;
5) Développer l’accessibilité, diversifier l’offre de transport ;
6) Préserver les ressources et prévenir les risques.

Le Document d’Orientations Générales (D.O.G.) traduit les objectifs et les principes 
d’aménagement et de développement durable exposés dans le P.A.D.D. :
- La valorisation et la préservation des richesses naturelles et paysagères ;
- Le renforcement des principaux centres urbains ;
- L’organisation d’un développement spatial maîtrisé ;
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- L’attractivité résidentielle et la mixité ;
- La lisibilité de la localisation des activités économiques et sociales ;
- Le développement de l’accessibilité et des transports ;
- La préservation de la ressource du sol, du cycle de l’eau, la maîtrise du ruissellement pluvial et la 

diversification des sources d'énergie et la préservation d’une bonne qualité de l’air, une meilleure 
prise en compte des nuisances sonores et des risques.

-

- Le Plan Local de l’Habitat (P.L.H.) à l’échelle du territoire  de la Communauté 
d’Agglomération Loire-Forez et son bassin d’habitat : Le diagnostic territorial réalisé par le CAL-
PACT en 2004/2005 et approuvé le 26 juin 2007 comprend un rapport d’objectifs stratégiques et un 
programme d’actions définies pour une durée de 6 ans (moyen terme) à compter de juillet 2007 . 
Les communes de l’agglomération situées dans les zones urbaines, périurbaines et rurales ont un 
parc principalement composé de maisons individuelles. Elles ont de grandes difficultés à pouvoir 
répondre  à des demandes plus spécifiques qui concernent notamment l’accession ou la 
location des ménages les plus modestes, les jeunes en voie de décohabitation, les familles 
monoparentales et les personnes âgées.
Le plan d’actions s’appuie sur un scénario de développement ambitieux de 85 000 habitants pour 
Loire Forez en 2012 soit un objectif de 5 000 logements à produire dont 3 000 logements aidés 
1 250 logements locatifs publics, 1 250 logements locatifs privés dont 840 logements dans le cadre 
du PIG, 450 logements en accessions sociales à la propriété et 50 logements adaptés à des 
situations de précarité). Les objectifs sont déclinés dans un programme de 18 actions organisées 
en 3 orientations : la production de logement territorialité, la maîtrise du foncier et l’observation.
Ce P.L.H. intègre les autres politiques urbaines telles que la planification spatiale, le développement 
économique et social, l’action foncière, l’urbanisme opérationnel, et les transports, et en 
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conséquence doit être en cohérence avec les objectifs des différents dispositifs existants (SCOT, 
Plan départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, Plan Local 
d’Urbanisme et Opération d’Amélioration de l’Habitat).

- Schéma D’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire Bretagne adopté par le 
comité de bassin pour les six prochaines années de 2010 à 2015, et le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux Loire en Rhône-Alpes  en cours d’élaboration doivent également être pris 
en compte.

9



1 - L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

1.1 - LE RELIEF ET LE CLIMAT

Le territoire communal s’étend des plateaux aux piedmonts des Monts du Forez entre 1200 et 750 
m d’altitude sur un versant oriental modelé par un talweg : c’est un théâtre géomorphologique 
tourné vers la Plaine du Forez (voir carte). 

La topographie générale présente une orientation dominante Nord-Ouest/Sud-Est.

Le point culminant du territoire de Gumières se situe à une altitude de 1 197 mètres au Sud du 
hameau du Bouchet, et le point le plus bas dans le creux de la vallée de « La Mare » en limite Sud-
Est de Gumières.

Le village situé à 900 mètres d’altitude, s’est développé sur une sorte de promontoire qui surplombe 
la vallée de « La Mare ». Les groupements d’habitats denses, de tailles limités occupent la zone de 
replats dit « pays coupé » orientée en direction du Sud-Est, de part et d’autre de l’axe de la vallée. 

L’habitat est implanté dans la partie médiane des reliefs et sur les versants les mieux exposés.

Le climat dans les Monts du Forez n’est pas uniforme. La partie Nord-Ouest est sous influence 
océanique et le Sud-Est plus sec est sous influence continentale. 
La pluviométrie moyenne annuelle est de l’ordre de 830 à 850 mm par an d’après les relevés 
réalisés par les stations météorologiques les plus proches de Verrières-en-Forez et de Saint-
Bonnet-le-Château.

Gumières dans son théâtre tourné vers la Plaine du Forez
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RELIEF ET IMPLANTATION DU BÂTI DANS LA TOPOGRAPHIE
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1.2 - LA GÉOLOGIE 

Le massif des Monts du Forez est un horst de moyenne montagne cristalline mis en place 
principalement à la fin de l’Oligocène. Il se compose de trois granites : le granite à deux micas, le 
granite porphyroïde à biotite et la granite d’anatexie.
La végétation est davantage présente sur les terrains acides dont  le cycle dépend des variations 
climatiques dues principalement à l’exposition et l’altitude. Les pics basaltiques introduisent une 
roche plus basique qui permettent à une végétation différente de se développer (Tourbières et 
zones humides du Sud Forez, étude de faisabilité, CREN, décembre 2009, page 5).

Le sous-sol géologique de la commune de Gumières appartient à la formation géologique du dôme 
gratinito-migmatitique du Velay d’origine éruptive issue de la chaîne hercynienne du Massif Central. 
Cette formation remonte à la période du Carbonifère (fin du Paléozoïque) datant de 30 Ma. 

Le substrat rocheux affleurant est composé de granite et des migmatites à biotite et cordiérite 
résultant de phénomènes de fusion crutale. Les roches sont de teinte claire beige à rosée.

Les Monts du Forez, massif magmatique, donne à Gumières sa nature géologique cristalline. Ici, 
toute les roches affleurantes ou du sous-sol, tel qu’on l’observe sous les terres cultivées, la 
végétation et les constructions sont des granites et des granodiorites : le granite du Forez. 
Du point de vue hydrogéologique, c’est une zone sans grand aquifère individualisé. 
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1.3 - L’HYDROLOGIE : l’eau est un élément fondamental de Gumières

«La Mare», principal cours d’eau de la commune, prend naissance dans le massif montagneux des 
Monts du forez sur le territoire de Saint-Clément-de-Valgorge (Puy-de-Dôme) au lieu-dit “La Jasse” 
à une altitude de 1 144 mètres. 

A l’exception de son extrême point septentrionale, tout le territoire communal dépend du bassin 
versant de la rivière “La Mare” cours d’eau de 46,6 kilomètres qui, sur le territoire de la commune de 
Boisset-lès-Montrond, va se jeter dans la Loire. 

“La Mare” est alimentée par un ensemble de ruisseaux et de sources dont le Ruisseau de 
Prolanges, et le ruisseau d’Auzon ce dernier prend source dans les tourbières sommitales du Col 
des Limites. 
Les zones humides nombreuses à Gumières sont liées au fonctionnement des cours d’eau, leur 
qualité environnementale et à la nature granitique du sous-sol.

Comme la plupart des cours d’eau issus des Monts du Forez, “La Mare” est une rivière abondante. 
Son débit moyen annuel est de 0,864 m3 par seconde (http://www.hydro.eaufrance.fr).
“La Mare” présente des fluctuations saisonnières de débit relativement modérées, avec une longue 
période de hautes eaux d’hiver et de printemps caractérisée par un débit mensuel dans une 
fourchette de 1,10 à 1,30 m3 par seconde, de décembre à mai inclus (avec un maximum peu net en 
février). Dès le début du mois de juin, le débit diminue fortement pour aboutir à la période des 
basses eaux qui a lieu de juillet à octobre, avec une baisse du débit moyen mensuel allant jusqu’à 
0,310 m3 par seconde au mois d’août, ce qui reste très confortable pour un cours d’eau de cette 
taille. Cependant ces chiffres ne sont que des moyennes et les fluctuations de débit peuvent être 
plus importantes d’après les années et sur des périodes plus courtes.

A l’étiage le VCN3 (débit minimal instantané “moyen” calculé sur n jours consécutifs) peut ainsi 
chuter jusqu’à 0,029 m3 en période sèche, soit 29 litres par seconde.
En période de fortes précipitations, les crues peuvent être assez importantes compte tenu de la 
taille assez modeste du bassin versant et du relief  pentu. Les QIX (débit instantané maximal connu 
et date d'occurrence) 2 ans et QIX 5 ans ou débits calculés de crue biennale et quinquennale valent 
respectivement 8,9 et 15 m3 par seconde. Le QIX 10 ans (décennal) ou débit calculé de crue 
décennale est de 18 m3 par seconde, le QIX 20 ans de 22 m3 tandis que le QIX 50 ans n’a pas été 
calculé et a été estimé à 25 m3 par seconde.

Le risque inondation est évoqué à la page 5 du Porté à la Connaissance de l’Etat : La commune 
de Gumières a connu en 1983 le phénomène inondation par débordement de cours d’eau et 
inondation par ruissellement et coulée de boue. Un Plan de Prévention du Risque Inondation pour 
le bassin versant de “La Mare” est en cours d’élaboration. 

Toutefois, ce risque est à prendre à considération et il est nécessaire de maintenir un espace non 
aedificandi aux abords de tous les cours d’eau pour garantir la sécurité des personnes et pour 
“préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues”.
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La protection de la qualité de la ressource en eau :

Gumières dispose de plusieurs points de captage destinés à assurer l’alimentation en eau potable 
du territoire de la commune et des communes de Margerie-Chanteret, Feurs, Saint-Marcellelin-en-
Forez et des syndicats de Vidrezonne et Val de Curraize.
Afin de protéger durablement cette ressource en eau, les points de captage ont fait l’objet d’arrêté 
préfectoral déclarant d’Utilité Publique les ouvrages :

Nom du captage Date de D.U.P.

Ruisseau de Prolanges 26 juin 47

Sagne 4 Margerie 9 juil. 97

Sagne 5 Margerie 9 juil. 97

Sagne 6 Margerie 9 juil. 97

Grandes Sagnes 1 Gumières 16 févr. 01

Grandes Sagnes 2 Gumières 16 févr. 01

Marais (1,2 et 3) Margerie-Chantagret 28 mars 02

Protection Curraize Artère Poncins Feurs 11 mars 97

Protection prise “la Mare” Saint-Marcellin-en-Forez 2 juil. 98

Les ouvrages du Montet Gumières (Bois, Noisetiers, Grand Pré) et protection Faux Vent 8 à 11 
Syndicat Vidrezonne ont fait l’objet de rapports géologiques respectivement en date du 2/07/1997 et 
28/02/2001.

L’arrêté Préfectoral des captages des Grandes Sagnes 1 et 2 est joint en annexe du rapport de 
présentation.

La protection de la qualité des eaux superficielles :

“L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise  en valeur et le 
développement de la ressource dans le respect des équilibres naturels sont d’intérêt 
général”.
C’est en s’appuyant sur ce principe fondateur que la loi sur l’eau de 1992 a créé deux outils 
de planification de la politique de l’eau : les S.D.A.G.E., Schéma Directeur et de Gestion des 
Eaux, à l’échelle de six grands bassins hydrographiques français et les S.A.G.E., Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux qui sont une déclinaison locale des S.D.A.G.E.

Le plan Loire Grandeur Nature concerne le bassin hydrographique de la Loire. Le lancement de la 
3ème phase (2007-2013) a débouché sur un document stratégique interrégional approuvé par le 
comité de bassin en 2006 vise 4 enjeux :
- La prévention des inondations ;
- La préservation des zones humides alluviales, des têtes de bassin et des poissons migrateurs ;
- La valorisation du patrimoine et du développement durable (mise en place d’une plate-forme en 

lien avec un http://www.zones-humides.eaufrance.fr) ;
- La recherche, la collecte de données et l’information.

Le réseau hydrographique de Gumière fait partie du S.D.A.G.E. du Bassin Loire Bretagne adopté 
par le comité de bassin pour les six prochaines années de 2010 à 2015. 
L’objectif  prioritaire du S.D.A.G.E. est que près de tiers des eaux du bassin retrouvent un bon état 
écologique, contre seulement 1/4 aujourd’hui (http://www.eau-loire-bretagne.fr).
Les orientations fondamentales sont de :

- Repenser les aménagements des cours d’eau ;
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- Réduire la pollution par les nitrates ;
- Réduire les pollutions organiques ;
- Maîtriser la pollution par les pesticides ;
- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses ;
- Protéger la santé en protégeant l'environnement ;
- Maîtriser les prélèvements d’eau ;
- Préserver les zones humides et la biodiversité ;
- Rouvrir les rivières des poissons migrateurs ;
- Préserver le littoral ;
- Préserver les têtes de bassin versant ;
- Réduire les risques inondations par les cours d’eau ;
- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques ;
- Mettre en place des outils réglementaires et financiers ;
- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges.

Les enjeux majeurs pour le programme de mesures du Secteur Loire Forézienne et Bourgignonne 
sont : 

- La libre circulation piscicole ;
- La restauration des berges ;
-  La préservation du lit mineur ;
- La maîtrise des impacts liés aux déversements épisodiques par temps de pluie ;
- La restauration du patrimoine et de la biodiversité ;
- La restitution des fonctions épuratoires et régulatrices.

La rivière la Mare, dépend du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire en Rhône-
Alpes en cours d’élaboration et qui doit être validé en décembre 2010 (http://www.sage.loire.fr). 
Les principaux enjeux retenus sont :

- L’amélioration ou le maintien d’une qualité des eaux qui répondent à la préservation 
ou la restauration du bon état des milieux aquatiques ainsi qu’aux usages actuels et 
futurs du territoire.

- La conservation de la qualité des milieux en très bon état.
- La préservation de la ressource en eau en quantité suffisante par répartition de la 

ressource entre les différents usages humains et les milieux naturels.
- La préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides.
- La sensibilisation aux risques d’inondation.
- La limitation des risques d’inondation des zones exposées et de leurs conséquences.
- La prise en compte de la problématique d’inondation dans la gestion globale, solidaire 

et cohérente du bassin versant.
- L’atteinte du bon fonctionnement écologique par une amélioration de la qualité des 

eaux, des régimes hydrologiques, du transport solide et de la morphologie des milieux 
aquatiques.

- Le repositionnement du fleuve Loire comme axe central du territoire.

La qualité des eaux : L’étude réalisée par le Réseau Départemental de Suivi de la Qualité des Eaux 
(R.D.S.Q.E.) en 2008 fait part des analyses effectuées sur les stations de relevé de la commune de 
Gumière pour la rivière de “La Mare”.
Le Prolanges (station n°17 au pont de la RD 44 au lieu-dit “les fours au bout du chemin”) est un 
petit cours d’eau en tête de bassin bien préservé et très bonne. En 2008, l’eau est de bonne qualité.
La station de référence en amont du village (station n°92 “Le Curtil”) est en classe bonne à très 
bonne. Ce cours d’eau très préservé ne subit quasiment aucune pression. Toutefois, les teneurs en 
nitrates arrivent à 4 mg/l qui bien que faibles, sont supérieures aux conditions naturelles.
“La Mare” est classée en rivière de 1 ère catégorie piscicole (seize espèces y ont été recensées 
dont la Truite Fario et la Lamproie de Planer, variété indicatrice des eaux vives et non polluées)
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1.4 - LE PATRIMOINE NATUREL :

1.4.1 - Biodiversité.

L’Occupation du sol et habitats naturels :
Le territoire communal de Gumières se situe dans l’étage de végétation « montagnard » qui est 
exploité par une agriculture traditionnelle, deux caractères : naturel et humain, qui marquent son 
occupation du sol : la couverture biophysique du sol. Cette occupation du sol est décrite pour 
l’année 2000 par la base de données vectorielles Corine Land Cover – la plus récente disponible. 
Cette base de données présente une résolution de 25 ha (plus petite unité cartographiée) ; c’est la 
raison pour laquelle les petits objets, tels que le tissu urbain en milieu rural, ne sont pas visualisés 
puisque non discriminés (voir carte). En 2000, l’occupation du sol de Gumières est caractérisée 
par :

- Les forêts de conifères et les forêts mélangées, totalisant 1 030,2 ha, soit 64,1 % du 
territoire communal ;

- Les prairies (451,2 ha ; 28,0 %) ;
- Les surfaces agricoles interrompues par des espaces naturels  (83,1 ha ; 5,2 %) ;
- Les systèmes culturaux et parcellaires complexes  qui sont des juxtapositions de petites 

parcelles de cultures annuelles diversifiées et de prairies (42,9 ha ; 2,7 %).

Les investigations de terrain menées le mardi 22 août 2006 sur l’ensemble du territoire communal 
sont conformes à ce patron général C.L.C. 2000, bien qu’une forte dégradation des forêts de 
conifères fût observée sur de grandes surfaces (voir photo).
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C’est ainsi que l’on doit parler pour Gumières d’un espace agricole montagnard forestier marqué 
par des forêts de conifères particulièrement présents à Gumières : sapin et pin sylvestre, et par des 
prairies de pâture et de fauche. De très nombreuses prairies de Gumières sont humides, se 
rattachant à l’habitat naturel Prairie humide atlantique et sub-atlantique de code Corine Biotope 
37.21 caractérisé par les espèces suivantes observées durant la visite du 22 août 2006 : le scirpe 
des bois Scirpus sylvaticus, un jonc Juncus sp. et une prêle Equisetum sp. Cet habitat naturel est 
inscrit dans la liste rouge du Comité Scientifique du Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces 
Naturels parce qu’il devient plus rare en Rhône-Alpes. Ce type de prairie est riche en espèces 
végétales et animales spécialisées, rares ou menacées. Ce type de prairie est légèrement fauché 
ou pâturé. 

L’abandon de telles pratiques mène à un faciès à hautes herbes à feuilles larges qui éliminent les 
espèces prairiales, conduisant au bout d’un certain temps – si ces pratiques sont toujours absentes 
à un habitat naturel mégaphorbaie : formation végétale à hautes herbes souvent à larges feuilles. 
S’agissant des autres habitats naturels, sont recensés sur le territoire communal :

• les tourbières du Col des Limites et de Prolanges ;
• la rivière La Mare et ses nombreux petits affluents ;
• les forêts alluviales qui longent ces cours d’eau ;
• les haies ;
• les mares, telles que les deux du Royet ;
• les réservoirs d’eau.

La rivière “La Mare” et sa forêt alluviale à aulnes.

Ces arbres sont à conserver pour leur valeur paysagère et patrimoniale et pour leur rôle dans le 
fonctionnement des écosystèmes. Les arbres :

- Contribuent à limiter les risques d’inondation, d’érosion et de glissement de terrain ;
- Abritent de nombreuses espèces animales et végétales ;
- Filtrent les pollutions ;
- Protègent du vent et du soleil élevages et cultures ;
- Participent à la beauté des paysages.
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Prairie humide sur fond de hameau du Rochigneux.

Cet espace agricole montagnard forestier et bocager est bien sûr consommé, structuré et 
fragmenté par des éléments artificiels que sont le centre villageois, les hameaux et les habitations 
éparses ainsi que le réseau viaire.
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La richesse faunistique et floristique : un patrimoine naturel
Avec une telle mosaïque de mode d’occupation du sol et d’habitats naturels, ce territoire abrite de 
nombreuses espèces animales dont certaines d’intérêt communautaire telles que la chouette de 
Tengmalm, inscrite à l’annexe I de la Directive Oiseaux 79/409/CE du Conseil des Communautés 
Européennes du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, et le papillon : 
l’écaille chinée, inscrit à l’annexe II de la Directive Habitats 92/43/CEE du Conseil des 
Communautés Européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages. Mais aussi des espèces de plantes protégées aux échelles 
nationale et régionale, présentent particulièrement dans les tourbières de Gumières ; on peut ainsi 
citer la droséra à feuilles rondes et la canneberge à gros fruits (fiches Z.N.I.E.F.F). 
Une espèce végétale marque le paysage lors de sa fructification ; c’est le sorbier des oiseleurs dont 
les individus sont particulièrement imposants  à Gumières. 
Près des habitations, les hirondelles de fenêtre et les hirondelles de cheminée marque l’espace 
aérien lors de la belle saison.

Un imposant sorbier des oiseleurs.

Les zonages de protection environnementale :
En raison de la forte richesse du vivant, le territoire communal de Gumières a fait l’objet de trois 

zonages environnementaux d’espace naturel (voir carte) :

• un zonage communautaire du réseau Natura 2000 ;
• un zonage national d’inventaire Z.N.I.E.F.F. de type I ;
• un zonage national d’inventaire Z.N.I.E.F.F. de type II,
• une étude relative aux tourbières et aux actions à mettre en place pour 5 sites de Gumières 

(CREN, décembre 2009).

Le site Natura 2000 est un site naturel d’Importance Communautaire  de référence L02 
FR8201758 “Parties sommitales du Forez et Hautes  Chaumes” et inscrit comme tel par la 
Commission Européenne le 7 décembre 2004. D’une superficie de 6136 ha, il s’étend sur 12 
communes, dont celle de Gumières pour la Tourbière du Col des Limites sur une surface de 5,7 ha, 
ce qui représente 0,35 % du territoire communal. Le site s’étend sur 5 425 hectares et comprend 
les communes de Bard, Chalmazel, La Chamba, La Chambonne, Gumières, Jeansagnière, 
Noiretable, Roche, Saint-Bonnet-le-Courreau, Saint-jean-la-Vetre et Sauvain. Sur la commune de 
Gumières la partie du site concerné est située à l’extrimité Nord-Est.
Il s’agit d’un milieu naturel engendré par les conditions climatiques (pluviométrie importante en 
moyenne de 1 500 mm d’eau par an, enneigement, vent,...) et pédologiques (roches cristallines) qui 
permettent à une flore et une faune particulières d’exister. Des espèces relictuelles de la période 
glacière et des végétaux de l’étage subalpin sont recensés. 
Le pourtour des “ Hautes Chaumes” est un couvert forestier dominé par les sapinières denses 
exploitées depuis longtemps en futaie irrégulière.
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Les parties sommitales des reliefs entre 1 200 et 1 634 mètres sont couvertes de landes à callune, 
myrtille et pelouses. Ces espaces de “Hautes Chaumes” font l’objet d’un pâturage d’estive 
traditionnel qui contribue à la diversité des écosystèmes et des paysages.
Les 11 habitats d’intérêt communautaire identifiés sont les landes sèches, les formations à Genista 
purgans montagnardes, les formations herbeuses à Nardus, les Mégaphorbiaies eutrophes, les 
prairies de fauche type britannique avec Geranium sylvaticum, les tourbières boisées, les tourbières 
actives et les tourbières de transition et tremblantes.

Les 4 espèces d’intérêt communautaire sont l’Ecrevisse à pattes blanches (Crustacé), le Damier de 
la Succise et l’Ecaille Chinée (Insectes), et le Laiche de Buxbaum (angiosperme monotylédone).
Les objectifs  et principes de gestion sont de maintenir la diversité des landes sommitales 
notamment par des pratiques pastorales traditionnelles et d’assurer la qualité des cours 
d’eau en tête de bassin à travers notamment la mise en place de contrat de rivière :
- Maintenir et rétablir l’ouverture de l’espace en favorisant le développement de la lande à 

callune et des pelouses par une gestion agricole adaptée ;
- Maintenir la gestion sylvicole traditionnelle  (futaie jardinée ou irrégulière) dans les secteurs 

où elle subsiste ;
- Assurer la pérennité des milieux humides notamment les tourbières ;
- Organiser et maîtriser la fréquentation touristique des sites.

Ce site est également couvert par le périmètre d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique de type I intitulé “Tourbière du Col des Limtes” n°42080016 d'une surface 
de 19,97 hectares.
Cette tourbière est située en bordure de la RD 496, et à la limite entre les régions Auvergne et 
Rhône-Aples, non loin du Col de la Croix de l’Homme Mort.
Ce site se caractérise par la présence de Gentiane pneumonanthe. Dans ce milieu de “tourbière de 
transition”au niveau d’un “bas marais” alimenté par la nappe phréatique, se développent des 
sphaignes et la Potentille des marais (Comaret), plante nourricière du papillon Nacré de la 
Canneberge (insecte rare). Dans ces zones de bas-marais et de prairies à Jonc à fleurs aiguës 
pousse la Canneberge, et sont partiellement colonisées par les saules et quelques bouleaux. Dans 
les fossés aux abords des routes pousse le Potamot à feuilles de renouée.
La faune repérée dans ce milieu est le lézard vivipare,
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La Z.N.I.E.F.F. de type II n° 4208 (fiche de l’inventaire actualisé de la Direction Régionale de 
l’Environnement Rhône-Alpes) concerne le massif cristallin des Monts du Forez dont la ligne de 
crête marque la limite avec la région Auvergne à l’Ouest et s’étend sur 78 001 hectares .

Ce territoire se caractérise par un climat de moyenne montagne marqué par de fortes 
précipitations (plus de 1 500 mm d’eau par an sur les sommets) et des températures basses avec 
près de eux cents jours de gel par an.

Cet ensemble constitue un véritable complexe écologique au sein duquel cohabitent des milieux 
naturels remarquables, diversifiés et originaux : 

- Les “Hautes Chaumes” à plus de 1 300 mètres, milieux ouverts dépourvus de forêt avec son 
cortège de tourbières de montagne ;

- Les forêts de l’étage montagnard parfois parsemées de tourbières ;
- Les espaces agricoles voués à l’élevage composés de prairies qui abrite une flore particulière ;
- Les pinèdes et forêts des pentes sèches et les landes sur les landes sur les secteurs arides ;
- Les pics basaltiques arides où pousse une flore d’un grand intérêt botanique ;
- Un réseau de cours d’eau dont la grande qualité permet l’existence de populations d’Ecrevisses 

à pattes blanches.

En outre, ce massif est cité à l’Inventaire d’Importances pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.) 
et ses tourbières sont répertoriés parmi les principales zones humides du bassin hydrographique 
Loire-Bretagne.
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La flore remarquable identifiée dans ces milieux sont l’Homogyne des Alpes ou la grassette à 
grandes fleuves (dans les chaumes d’altitude), l’Andromède à feuilles de podium, des laîches, la 
Camarine noire, le lycopode inondé, le Rhynchospore blanc ou la Canneberge dans les tourbières, 
les lycopodes (protégé dans le département de Loire et inscrit sur la liste rouge régionale) dont le 
rarissime Lycopode d’Issler (dans les landes montagnardes), le Micropus dressé, la Caroline à 
feuilles d’acanthe, la Gagée de Bohème et la Pulsatille roue (dans les secteurs arides de basse 
altitude), et le myosotis à fleurs jaune (Myosotis de Balbis) et le Wahlenbergie à feuilles de lierre 
(espèce à répartition atlantique exceptionnelle en Rhône-Alpes).

La population faunistique résulte de la présence de nombreuses zones humides et cours d’eau 
(Loutre, batraciens, Lamproie de Planer), de secteurs rocheux et arides (chiroptères, Circaète Jean-
le-Blanc, Grand-Duc d’Europe, Merle de roche,...) de forêts et de chaumes d’altitude (Chouette de 
Tengmalm, Gélinote des bois, Pipit spioncelle, Merle à plastron, Venturon montagnard).

Certaines espèces d'insectes caractéristiques de la région du Massif  Central notamment des 
coléoptères sont présents.

Cette mosaïque de milieux naturels (pelouses sèches, zones humides, cours d’eau et hautes 
chaumes) fonctionne de façon interdépendante à l’échelle du massif. 

Plusieurs de ces milieux sont présents sur le territoire de Gumières et doivent être préserver par le 
biais du maintien de ces espaces en zone naturelle, agricole, de la qualité des cours d’eau et des 
sources à l’échelle du bassin versant de La Mare.

Les deux Z.N.I.E.F.F. rénovées de type I couvrent 631,4 hectares du territoire communal (39,3 %) :
- La Z.N.I.E.F.F. n°42080015 “Forêts et tourbières de Gumières et Saint-Jean-Soleymieux”, 
- La Z.N.I.E.F.F. n°42080016 “Tourbière du Col des Limites”.

Les tourbières, zones humides de montagne, possèdent une valeur patrimoniale en raison de leur 
rôle dans le fonctionnement du cycle des cours de l’eau, le flux de matières et la biodiversité.
En effet, ces zones humides sont susceptibles de jouer un rôle important dans l’amélioration de la 
qualité de l’eau, la filtration et la réduction des flux d’azote (nitrate), le piégeage de phosphore et 
des produits phytosanitaires ou encore des métaux lourds, d’intervenir dans la régulation des débits 
des crues et étiages, et de constituer des milieux d’une richesse faunistique et floristique singulière.

Le département de la Loire compte à lui seul 43 % des tourbières remarquables dans la région 
Rhône-Alpes. 35 sites de tourbières ont été sélectionnés et font l’objet d’un programme qui 
comprend maîtrise foncière, plane de gestion et aménagement afin de les préserver et mieux faire 
connaître ces milieux exceptionnels (site du Conseil Général de la Loire, juin 2010).

Située dans la partie Ouest de Gumières, la Z.N.I.E.F.F. n°42080015 “Forêts et tourbières de 
Gumières et Saint-Jean-Soleymieux” (859,93 hectares) concerne une tourbière de transition où 
se développe des bouleaux à sphaignes et une forêt de conifères.
La faune remarquable est constituée par des oiseaux : la Chouette de Tengmalm, le Tarin des 
aulnes, le Grimpereau des bois et la Bécasse des bois.
La flore est représentée par les variétés suivantes : Rossolis à feuilles rondes, Gentiane des 
Marais, Goodyère rampante, Listère à feuilles cordées, Potentille des marais (Comaret) et la 
Canneberge à gros fruits (protégée en Rhône-Alpes et inscrite sur le liste rouge nationale).

Située à l’extrémité  Nord-Est de Gumière, la Z.N.I.E.F.F. n°42080016 “Tourbière du Col des 
Limites” est également couverte par le périmètre de protection au titre  de Natura 2000 d'une 
surface de 19,97 hectares.
Cette tourbière est située en bordure de la RD 496, et à la limite entre les régions Auvergne et 
Rhône-Aples, non loin du Col de la Croix de l’Homme Mort.
Ce site se caractérise par la présence de Gentiane pneumonanthe. Cette “tourbière dite de 
transition” au niveau d’un “bas marais” alimenté par la nappe phréatique abrite des sphaignes et la 
Potentille des marais (Comaret), plante nourricière du papillon Nacré de la Canneberge (insecte 
rare). Dans ces zones de bas-marais et de prairies à Jonc à fleurs aiguës pousse la Canneberge, et 
sont partiellement colonisées par les saules et quelques bouleaux. Dans les fossés aux abords des 
routes pousse le Potamot à feuilles de renouée.
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La faune repérée dans ce milieu est le lézard vivipare (lacerta vivipare), espèce inféodée aux zones 
humides et protégée en France.

Par ailleurs, la révision de l’Inventaire départemental des tourbières de la Loire de 2004 a montré 
que 52 tourbières pour 850 hectares sont actuellement recensées dans la partie département de la 
Loire du massif des Monts du Forez.
Ces zones humides constituent les sources de nombreux ruisseaux qui alimentent la Plaine du 
Forez avant de se jeter dans la Loire. 

En outre, le Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels à réalisé en décembre 2009 une 
étude de la faisabilité de mise en place d’un programme de préservation des tourbières et zones 
humides du Sud Forez, à l’échelle des cantons de Saint-Jean-Soleymieux et de Saint-Bonnet-le-
Château. 

5 sites de tourbières ont fait l’objet d’une analyse dont deux sont couverts par des périmètres de 
protection au titre des Z.N.I.E.F.F. de type I. 
Les informations récoltées sur les sites sont transcrites dans un tableau à la page 11 de l’étude du 
CREN et donne des indications sur la qualité du milieu et les enjeux de conservation :

1- VERDINE
Date visite : 17/06/2009
Statut réglementaire  :
ZNIEFF II n° 4203 “Monts du Forez”  et ZNIEFF de type I n°42080015 “forêts et tourbières de Gumières et 
Saint-Jean-Soleymieux”.
Superficie : 7,2 ha
Type de zone humide : Prairies et boisements - Hauts marais, bas-marais acides et marais de transition
Fonctionnalité : Bon état fonctionnel à priori. Présence d’un drain sur prairie à l’aval du site.
Hahitats naturels humides (codes Corine Land Cover BIOTOPE) : 37.2 (prairies humides eutrophes), 44.A1 
(bois de bouleaux à sphaignes), 51.11 (buttes de haut-marais à sphaignes), 54.42 (tourbières basses à petits 
Carex), 54.53 (marais de transition à Carex rostrata).
Espèces remarquables : Vaccinium oxycoccos (Canneberge) et Selinum pyrenaeum (Sélin des Pyrénées) et 
Goodyère rampante.
Valeur paysagère : Moyenne.
Sur le site : 
Aux environs : Plantations de résineux (et coupe).
Menaces : -
Observations : Beau complexe de prairies humides et milieux tourbeux en tête de bassin d’un petit affluent de 
la “Mare”.

2 - LES CHABANNES
Date visite : 17/06/2009
Superficie : 3,6 ha
Type de zone humide : Prairies et boisements humides.
Fonctionnalité : Bon état fonctionnel à priori.
Hahitats naturels humides (codes Corine Land Cover BIOTOPE) : 37.21 (prairies humides eutrophes), 37.312 
(prairies acides à Molinie), 44.92 (boisements marécageux de saules), 41.8 (boisements bouleaux humides). 
Espèces remarquables : -
Valeur paysagère : Forte.
Sur le site : -
Aux environs : Plantations de résineux (et coupe).
Menaces : -
Observations : Très belles prairies humides avec  présence éparse de feuillus, en fond de vallée d’un petit 
affluent de la “Mare”.

3 - LA GRANDE GOUTTE
Date visite : 17/06/2009
Superficie : 6,7 ha
Type de zone humide : Prairies et boisements humides.
Fonctionnalité : Bon état fonctionnel à priori.
Hahitats naturels humides (codes Corine Land Cover BIOTOPE) : 32.7 (prairies humides à joncs et Renouée 
bistorte), 44.92 (boisements marécageux de saules).
Espèces remarquables : -
Valeur paysagère : Moyenne.
Sur le site : Pâturage sur prairie la plus au Sud.
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Aux environs : Plantations de résineux.
Menaces : -
Observations : -

4 - PROLANGES
Date visite : Inventaires tourbières 1994 et 1999.
Superficie : 5,3 ha.
Type de zone humide : Bas-marais, marais de transition et boisements humides.
Fonctionnalité : Présence d’un drain à l'intérieur de la tourbière, plantations de résineux sur une partie du site.
Hahitats naturels humides (codes Corine Land Cover BIOTOPE) : 54.4 (bas-marais acides), 44.A4 ( bois 
d’épicéas à sphaignes).
Espèces remarquables : -
Valeur paysagère : -
Sur le site : Plantations de résineux (sapins).
Aux environs : Plantations de résineux (sapins).
Menaces : Risque de changement dans la gestion sylvicole. Evolution spontanée du bas-marais pouvant 
aboutir à un boisement généralisé du site au détriment de la zone humide. Risque potentiel de drainage.
Observations : Tourbière située au sein d’une sapinière en futaie irrégulière. Tâches tourbeuses de bas-
marais à grands carex et tapis exondés de sphaignes. Site dans sa majeure partie boisée en bouleaux et 
saules. Site non revisité en 2009.

5 - COL DES LIMITES 
Statut réglementaire  :
ZNIEFF II n° 4203 “Monts du Forez”, ZNIEFF type I n°42080016 “Col des Limites” et SIC Natura 2000n
°FR8201756 “Hautes Chaumes du Forez”
Date visite : Inventaires tourbières 1994 et 1999, visite 2004 et le 14/08/2009.
Superficie : 13,1 ha.
Type de zone humide : Marais de transition et prairies humides.
Fonctionnalité : Site ayant probablement été drainé.
Hahitats naturels humides (codes Corine Land Cover BIOTOPE) : 37.21 (prairies humides eutrophes), 
54.53 (marais de transition), 54.59 (tourbières tremblantes).
Espèces remarquables : Gentiane pneumonanthe, Selimeum pyrenaeum, et Lacerta vivipara.
Valeur paysagère : Moyenne.
Sur le site : Pâturage bovin.
Aux environs : Pâturage bovin.
Menaces : Risque de drainage et d’enrésinement..
Observations : Site situé à proximité immédiate de la RD 496, anciennement pâturé. Parking vaste 
aménagé à proximité (forte potentialité pour la valorisation pédagogique).
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1.4.2 - Le patrimoine culturel :

Les entités archéologiques identifiés sur la commune par le Service Régional de lʼArchéologie de la 
Direction des Affaires Régionales Rhône-Alpes :
Dans le bourg, 
- Eglise Saint-Barthélemy, (Moyen Age).
- Prieuré (Moyen Age).
- Hôtel Bouthéon (maison Epoque Moderne)
- Maison Chenaval (maison du Bas Moyen Age).

- Mas de Gruel (habitat du Moyen Age Classique).

Le toponyme de Gumières, mentionné dès l’époque du Moyen Age (XIe siècle), provient du latin 
« de Gomeriis ».

La fondation de Gumières remonte à 952, date à laquelle Amblard vint établir en ces lieux 
solitaires un prieuré aujourd’hui disparu toutefois le toponyme du « Chemin des Moines » laisse 
supposer son ancienne présence. .

Le village s’est formé au XVe siècle à partir du château du mandement de Lavieu dont Il ne subsiste 
aujourd’hui aucun vestige. Seule une lettre de la Duchesse Anne de Bourbonnais, comtesse de 
Forez, et dame de Beaujeu fait part de son existence et des raisons de la destruction de cette 
forteresse pourvue d’un donjon. 

L’église du XIVe siècle dédiée à Saint-Barthélemy est de style « Gothique forézien » sobre et 
austère. Cette église est semblable à ces églises de campagne édifiées entre la fin du XVe siècle 
et le XVIe siècle. Le clocher est caractéristique de la production architecturale religieuse à cette 
période, accolé de contreforts d’angle, et tourelle engagée contenant l’escalier, recouverte d’une 
flèche de maçonnerie. 
Le toit est plat à quatre rampants, couvert de tuiles creuses qui domine la silhouette générale du 
village. Le clocher est précédé d’un porche ouvert sur les 3 côtés par des arcs en ogives et couvert 
par une voûte d’arêtes. 
Le plan de l’église est simple et se divise en 3 nefs couvertes de voûtes en berceau. Le chœur est 
remarquable pour ces stalles.
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Les croix du Forez ponctuent le paysage, les voies de communication et les chemins :

Un croix du XVè siècle, située dans le cimetière, est classée à l’Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques par un arrêté du 7 janvier 1926, présente fût octogonal et un décor sculpté 
du christ et de la vierge.

Une croix se dresse à l’entrée du bourg date de 1765, sculptée dans un style baroque, et comme la 
plupart des croix de la région qui présente un décor sur ces deux faces avec d’un côté le thème 
d’une vierge à l’enfant, et de l’autre un Christ en limbe.

Sur la place de l’église, devant l’hôtel dit de la « Duchesse Anne, une croix de 1829 est encore 
conservée.
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Croix place de l’église et dans le cimetière (classée MH)

Croix en pierre sculptée à l’entrée du village
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L’architecture traditionnelle est caractéristique de la zone géographique des Monts du Forez. 

L’habitat ancien est généralement implanté sur les versants adrets à mi-pente des reliefs avec une 
façade principale tournée vers le Sud et le Sud-Est. Les façades orientée vers le Nord et l’Ouest 
comportent des ouvertures de taille plus réduite en raison des conditions climatiques rudes (froid, 
enneigement et chutes de pluie). 

Les toitures de faible inclinaison et en majorité à 2 pentes  ou à 4 rampants sont couvertes de tuiles 
creuses de teinte rouge claire (modèle ancien) ou de tuiles plates à emboîtement dites mécaniques.

Les corps de bâtiment sont disposés en équerre pour protéger la cour des vents en provenance du 
nord et de l’ouest. 

La ferme traditionnelle s’organise en 2 unités de bâtiments : le logement, et en continuité, le volume 
bâti réservés à l’activité comprenant l’étable au premier niveau et la « fenière » ou « fenil » au 
niveau supérieur (grange). 

L’accès se fait par un dispositif spécifique de rampe ou « montoir », élément d’architecture 
spécifique aux régions Auvergnate et Velave.
Les murs sont réalisés dans un appareillage de pierres de granite puisées dans le contexte 
géologique local.

Les atouts patrimoniaux sont valorisés grâce à l’existence d’une association, « Les Trois Cloches », 
qui organise des animations et manifestations sur ce domaine.
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1.5 - Les entités paysagères :

Les entités paysagères identifiées correspondent à la structure du relief, la géologie, aux modes 
d’occupation et de valorisation humaine de l’espace notamment par l’activité agricole, à la structure 
du relief, l’existence de milieux naturels significatifs et au regard subjectif :

Le territoire de la commune de Gumières se structure en un vaste amphithéâtre qui s’ouvre 
progressivement vers le Sud-Est, et composé de deux chaînons montagneux au relief plus 
prononcé à l’Ouest qui encadrent la vallée escarpée de “La Mare”.

Ce territoire demeure empreint d’une ruralité montagnarde traditionnelle où l’espace artificiel 
n’apparaît qu’à travers un bâti ancien remarquablement regroupé dans le village et également dans 
une multitude de hameaux dispersés, ponctuant subtilement l’espace agricole du fort cachet 
architectural forézien. 

Ces hameaux constituent des éléments remarquables du paysage à l’entrée du territoire depuis 
Saint-Jean-Soleymieux grâce à Murcent, Prolanges, Puzjols, Le Barson, ainsi qu’à l’entrée 
septentrionale avec Rochigneux, Plenafey, Le Curtil, sur cet aspect paysager, l’entrée orientale par 
la D102 tranche singulièrement.

La physionomie montagneuse et les variations du relief offre une diversité de points de vue, des 
appréhensions lointaines, des vues continues et une situation de co-visibilité de part et d’autre de 
l’axe de la vallée de la « Mare ».

En conséquence, les perspectives visuelles sur le village et les hameaux sont nombreuses, et les 
projets de développement urbain futurs doivent prendre en compte cette dimension afin de limiter 
l’impact visuel des nouvelles constructions.
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LE MASSIF FORESTIER HOMO-
GÈNE A L’ÉTAGE MONTAGNARD 
QUI RECOUVRE LE SOMMET DES 
RELIEFS.

Le relief  hêtraie-sapinière de l’étage 
montagnard présente sur la partie la 
plus élevée et sur les flancs des reliefs, 
forme des masses sombres très pré-
gnantes dans le paysage.
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LE PAYSAGE OUVERT  AU 
COEUR DU VASTE  AMPHI-
THÉÂTRE DOMINÉ PAR LA 
PRÉSENCE DE PRAIRIES ET 
LA SILHOUETTE DES EN-
SEMBLES BÂTIS COMPACTS. 

Cet espace pastoral composé de 
praires est rythmé par les haies 
bocagères et les arbres de haut 
jet des cordons de ripisylves. 

Les silhouettes harmonieu-
ses des ensembles urbains  
composés par un bâti groupé et 
« compact » se détachent des 
vastes étendues de verdures.



Ensemble urbain 
traditionnel au bâti homo-
gène et groupé :

  Le village et sa silhouette 
minérale compacte : seul le 
clocher de l’église émerge 
de l’ensemble aux volumes 
relativement homogènes

  Le hameau de Puziols

  Le hameau de Prolanges
(amorce d’un phénomène de 
mitage)
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LE VERSANT OCCIDENTAL, SON COU-
VERT VÉGÉTAL DE PINS SYLVESTRES 
ET DE LANDES À GENÊTS PURGATIFS

Sur les sommets des reliefs expo-
sés à l’Ouest où sont présents les af-
fleurements rocheux de granites, se 
développent des boisements homo-
gènes de pins sylvestres, et des prai-
ries ponctuées de landes à genêts.

Les cordons de ripisylve et les étendues 
de prairies humides en fond de vallée aux 
abords des cours d’eau sont des  éléments 
forts du paysage et constituent une des spé-
cificité des milieux humides de Gumières.
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1.6 - Enjeux et orientations :

L’espace agricole montagnard du territoire communal de Gumières a été modelé par une activité 
agricole traditionnelle fondée sur l’élevage, l’élevage bovin plutôt laitier et la sylviculture, dans le 
contexte d’un habitat rural associé à cette activité agricole.

Deux facteurs concomitants d’amplitude toutefois différente : 
- La diminution du nombre d’exploitations et des surfaces agricoles utilisées ;
- L’arrivée de nouveaux habitants résidentiels ;
pourraient modifier le mode d’occupation du sol de cet espace agricole vers une disparition de 
certains habitats naturels (prairies évoluant par exemple vers mégaphorbiaies) et vers une 
augmentation de l’espace artificiel due au développement de l’habitat résidentiel.

Aussi, à Gumières, les thèmes prioritaires de l’environnement sont-ils :

Le paysage :

L’unicité et la qualité des paysages toujours intactes de Gumières sont à maintenir pour des raisons 
esthétiques et touristiques donc économiques. 

La biodiversité du territoire communal :

Les éléments de la biodiversité de composition tels que les tourbières auxquels il faut ajouter leur 
espace de fonctionnalité hydrologique et les forêts ainsi que leur faune et flore associées, éléments 
qui ont justifié des zonages environnementaux communautaire (S.I.C.) et national/régional 
(Z.N.I.E.F.F.) sont bien sûr prioritaires. 

Mais de nombreux autres éléments de la biodiversité situés hors de ces zonages le sont tout autant 
du point de vue de la composition : prairies humides et mares,  zones humides qui abritent une forte 
biodiversité que du point de vue fonctionnel : forêts alluviales, haies et continuités forestières qui 
constituent des corridors écologiques indispensables à la fonctionnalité écologique du territoire 
donc au maintien des populations de nombreuses espèces animales et végétales.

La qualité des eaux de “La Mare” en tête de son bassin versant :

L’arrivée de nouveaux habitants, associée à de nouvelles constructions, conforte la politique 
actuelle de la Commune d’assurer un assainissement efficace permettant de maintenir une bonne 
qualité des eaux du bassin versant de La Mare dans le contexte aggravant d’une géologie 
granitique. En effet, un tel sous-sol reste imperméable donc conduit tout écoulement d’eaux usées 
directement vers les cours d’eau sans filtration naturel entraînant une forte concentration des 
polluants dans ces cours d’eau.
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2  – LES CARACTÉRISTIQUES SOCIO-ÉCONOMIQUES

2.1 - LES CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES :

2.1.1 - L’évolution de la population de Gumières : une croissance continue dans la dernière 
période inter-censitaire 1999-2007 :

Gumières connaît une accélération de son rythme de croissance démographique au cours de ces 
six dernières années consécutivement à l’augmentation des constructions neuves, et en lien avec 
l’attractivité résidentielle dans ce bassin de vie et le développement de la zone d’activités 
d’Andrézieux-Bouthéon et plus globalement le phénomène de périurbanisation gagnant les 
communes rurales proches de l’agglomération stéphanoise.

Population sans double compte- Données INSEE RGP 1999-2007
1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2007 2009
509 450 387 307 250 257 253 258 276 312

Après une longue période de chute continue de population entre 1954 et 1982, et la perte de 259 
habitants en corrélation avec le phénomène d’exode rural et le départ des jeunes générations vers 
les pôles d’emploi de la Plaine du Forez, le mouvement s’inverse pour se traduire par une 
croissance soutenue dans la période inter-censitaire 1975-1982 (+ 57 habitants). 
Puis, la courbe démographique présente une période de stabilité entre 1982 et 2006.
C’est dans la période inter-censitaire 2006 et 2007 que la croissance démographique est plus 
prononcée : Gumières gagne 18 nouveaux habitants. Entre 1999 et 2009, Gumières a gagné 59 
habitants.

2.1.2 – La croissance de population est dû principalement au solde migratoire dans la 
période inter-censitaire 1990-1999, puis  à un solde naturel positif dans la période 
1999-2006 :

en % 1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 1999 à 2009

Variation 
annuelle 
moyenne de 
la population 

-3,30 % -2,90 % +0,3 % -0,20 % +0,3 % +2,1 %

- due au solde 
naturel

-0,40 % -1,30 % -1,20 % -0,70 % +0,7 % +0,8 %

- due au solde 
apparent des 
entrées et des 
sorties

-2,90 % -1,60 % +1,5 % +0,5 % -0,50 % +1,4 %

Taux de 
natalité

10,20 % 4,50 % 7,90 % 7,80 % 15,10 % 13,60 %

Taux de 
mortalité

13,90 % 17,70 % 19,70 % 14,80 % 7,80 % 6,10 %

0

300

600

1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2007
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Entre 1975 et 1999, le nombre de décès est supérieur à celui des naissances, ayant pour 
conséquence l’absence du renouvellement de la population et son vieillissement. Cette tendance 
tend à s’inverser du fait de l’augmentation progressive du nombre des naissances par rapport à 
celui des décès, en particulier au recensement RGP INSEE 1999-2006.

-5,00

-2,50

0

2,50

5,00

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006

Variation annuelle moyenne de la population
du au solde naturel
du au solde entrées-sorties
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Le département de la Loire ne perd plus 
dʼhabitants grâce à son excédent des 
na issances sur les décès e t au 
redressement de son solde migratoire 
apparent (entrées-sorties).
Le solde migratoire est positif pour les 
communes situées dans la Plaine du 
Forez et du Sud-Ouest qui profitent du 
d e s s e r r e m e n t d e l a m é t r o p o l e 
stéphanoise.
A lʼéchelle de la Communauté Loire-Forez 
le taux de variation annuelle moyen entre 
1999 et 2006 est de + 1,3 %.



2.1.3 - Gumières est commune rurale jeune, toutefois la part des générations âgées est en 
progression comme dans la plupart des communes françaises : La pyramide des âges de 
Gumières révèle deux phénomènes consécutifs :
- un rajeunissement relatif à l’augmentation du nombre des naissances qui permet un 
renouvellement des générations. 
- l’amorce d’un vieillissement de la population qui se traduit par une augmentation de la tranche 
d’âge des 45 à 59 ans et des seniors.

2.1.4 - La taille des ménages se réduit en concordance avec le phénomène de vieillissement 
et de  décohabitation : Entre 1999 et 2006, le nombre de ménages augmente légèrement (+ 12 
ménages) cependant leur taille diminue : de 2,5 en 1999 la taille moyenne des personnes par 
ménage passe à 2,3 en 2004 (la taille moyenne des ménages sur le territoire national est de 2,7). 
Ce sont les ménages composés de 2 personnes qui augmentent le plus ainsi que les personnes 
âgées qui vivent de façon isolée.
Selon le recensement RGP INSEE de 2006, sur les 112 ménages, 35 sont composés d’une seule 
personne (28 en 1999), et 31 sont des couples avec enfants (32 en 1999).
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Atouts :

➽ L’excédent naturel positif contribue à la croissance démographique et permet d’assurer le 
renouvellement de la population de Gumières.

Enjeux/orientations : 

➽ Développer une offre d’habitat notamment locative adaptée aux jeunes ménages dans la 
perspective d’un maintien du fonctionnement de l’école. En ce sens, la réalisation de trois 
logements sociaux en 2010 dans des immeubles anciens du village correspond bien à l'objectif 
d’accueillir de nouveaux ménages.

Pour les 15 années à venir, la municipalité souhaite permettre un développement mesuré et une 
croissance d’environ 88,5 habitants supplémentaires en cohérence avec le rythme de croissance de 
5,9 habitants par an, de 20 logements par an pour une taille moyenne des ménages de 2,9 
personnes.
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2.2 -  LES CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT 

2.2.1 – L’évolution du nombre de logements : Le  nombre de logements augmente 
continuellement au profit des résidences principales et des habitants permanents. Selon le 
RGP INSEE 2006, 46,9 % des logements sont des résidences principales (+ 4,5 points dans la 
période 1999-2006).

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2009

Résidences 
principales

110 106 96 95 100 113 256

Résidences 
secondaires

73 84 84 113 108 95 134

Logements 
vacants

24 29 25 20 28 33 108

Ensemble 207 219 205 228 236 242 14
Données INSEE RGP 1999 et 2006

Le nombre de logements produit entre 1968 et 2006 à permis au parc de logement de se 
renouveler et reflète une relative attractivité résidentielle de la commune pourtant dans une situation 
assez éloignée et avec des conditions d’accessibilité difficiles en particulier au cours de la saison 
hivernale. 

En outre, la vocation touristique de la commune tend à s’amenuiser.

La proportion des logements vacants croit dans la période inter-censitaire 1999-2006. Ces 
logements inoccupés pourraient faire l’objet de travaux de réhabilitation (OPAH) pour accueillir des 
habitants, éviter de construire de nouveaux logements pour optimiser l’existant sans consommer du 
foncier supplémentaire. En 2009, le nombre de logements vacants est de 14 ce qui représente un 
potentiel en renouvellement urbain et la possibilité de créer 14 logements à partir de réutilisation du 
bâti existant.

2.2.2 -  La composition du parc : Le parc de logements  conserve un caractère homogène 
mais tend à se diversifier : En 2006, 94,4 % des résidences principales sont des maisons 
individuelles, parallèlement la part des logements collectifs bénéficie d’une augmentation de 
+ 4,5 points depuis 1990.

D’après les données Sitadel de 1990 à 2005 la commune connaît une dynamique dans la 
construction neuve : 14 nouveaux logements ont été crées, principalement des logements de type 
individuel.

1999 % 2006 %

Maisons 221 93,60 % 228 94,40 %

Appartements 14 5,90 % 13 5,20 %
INSEE RGP 1999 et 2006

Le statut d’occupation des résidences principales  : La proportion des résidences principales 
occupées par leur propriétaire régresse entre 1990 et 2006 de - 2,2 points, toutefois cette 
catégorie de logements reste majoritaire, et atteint le pourcentage de 78 % lors du dernier 
recensement de 2006. 
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2.2.3 - Le statut d’occupation : Les logements locatifs sont en augmentation de + 9,1 points 
depuis 1999, ce qui est favorable au développement d’une diversification de l’habitat à Gumières et 
d’une offre en concordance avec la demande locale à l’échelle du bassin de vie. De plus, l’habitat 
locatif  doit permettre de répondre au parcours résidentiel des jeunes ménages et à leur accueil en 
milieu rural en vue de concourir au maintien de l’école.

1990 % 1999 % 2006 %
Propriétaire
En %

77 80,20 % 70 70 % 88 78 %

Locata i re ou 
sous-locataire
En %

10 14,40 % 18 18 % 22 19,50 %

L o g é 
gratuitement
En %

9 9,4 12 12 % 3 2,50 %

 Données INSEE RGP 1999 et 2006

2.2.4 - L’âge du parc : Le parc de logement est ancien. Dans les périodes 1982/89 et 1990 et 
après correspondent à de phases d’expansion de l’urbanisation de développement de la 
construction neuve. Les Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat depuis 1994, ont 
permis la réhabilitation de bâtiments anciens dans le village.

Propriétaire Locataire Logé gratuitement

0

22,5

45,0

67,5

90,0

1990 1999 2006
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2.2.5 - La taille des logements : Les logements deviennent de plus en plus grands et 
spacieux, parallèlement le taille des ménages se  réduit : En 2006, 61,9 % des résidences 
principales possèdent 5 pièces et plus soit + 4,9 points depuis 1999.
D’après les données Sitadel de 2005, la surface moyenne des maisons individuelles est de 141,8 
m2.
Parallèlement, le nombre de personnes par logement en lien avec une diminution de la taille 
moyenne des ménages est en régression : en 2006, le nombre moyen de personne par logement 
est de 2,2 personnes (2,9 personnes en 2009). En conséquence, des logements de taille très 
supérieure aux besoins constituent un facteur de consommation et gaspillage d’espace

Nombre de pièces 1999 % 2006 %
1 0 0 % 0 0 %
2 6 6 % 8 6,80 %
3 12 12 % 13 11 %
4 25 25 % 23 20,30 %
5 ou plus 57 57 % 70 61,90 %
INSEE RGP 1999 et 2006

La mobilité résidentielle est faible ainsi que la rotation des ménages en relation avec la 
prépondérance des propriétaires : Une part importante d’habitants est attachée à rester dans la 
commune, de ce fait la mobilité résidentielle est faible, en raison également de la forte part de 
propriétaires occupant (78 %).

2.2.6 - Le  niveau de confort des logements s’améliore : En 1990, 38 logements ne comportent 
pas les normes sanitaires  (ni baignoire ni douche), plus que 15 logements en 1999. 
50 logements ne possèdent pas de chauffage central.
45 résidences principales ont un chauffage central individuel sur les 100 logement et 50 un autre 
moyen de chauffage (bois), 2 logements sont équipés en chauffage électrique et 1 bénéficie d’un 
système collectif..
Globalement, le niveau de confort des logements est satisfaisant puisque entre 1990 et 1999,  60,5 
% des résidences principales bénéficient des équipements de confort répondant aux normes 
d’habitabilité. 

En matière d’évacuation des eaux usées, sur 100 résidences principales (253 habitants), 88 
logements possèdent une fosse septique.

Tout-à-l’égout 4 10
Fosse septique 88 225
Autre 8 18
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Atouts :

➽ Le nombre de logement poursuit une croissance continue permettant au parc de se renouveler.
➽ Les logements anciens vacants et nombreux dans le village ont été réhabilités, permettant à de 
nouveaux habitants de s’installer, et à l’origine du phénomène récent d’essor de population.
➽ 3 logements sociaux ont été réalisés dans le courant de l’année 2010 avec l’appui 
technique du bailleur social public “Cité Nouvelle”.

Points faibles :

➽ Le parc est homogène et comporte une très faible proportion de logements locatifs (4 logements 
privés, 1 à Murcent et 3 logements communaux au-dessus de l’Auberge).

Enjeux :

➽ La commune subit une amorce de pression immobilière et foncière du fait de sa proximité avec 
un pôle d’emploi et de la qualité de son cadre de vie. 
➽ La demande en logements est relativement importante dans le bassin de vie de Montbrison et 
Andrézieux-Bouthéon.

Orientations :

➽ L’urbanisation dans les zones UB et AU pourrait se faire sous la forme d’une opération 
d’ensemble pour limiter la consommation foncière et créer des mieux relier aux ensembles 
traditionnels.
➽ Dans les orientations générales du Schéma de Cohérence Territoriale, Gumières fait partie du 
territoire identifié comme un “Coeur Vert” et qui doit à ce titre être protégé pour la qualité de ses 
espaces agricoles et naturels. En substance, l’urbanisation doit se faire dans la continuité du tissu 
aggloméré déjà existant et doit correspondre à une densité minimum  de 15 logements à 
l’hectare à une échelle de temps de 2011 à 2020.
➽ Le Programme Local de l’Habitat a déterminé pour la commune de Gumières les objectifs de 
production de pour les 6 ans à venir pour ce qui concerne le secteur de la Montagne :
- 6 logements locatifs publics aidés (1 logement par an) ;
- 1 logement pour les situations de précarité sociale (0,2 par an) ;
- 6 logements locatifs privés à loyer maîtrisé à répartir entre les communes de Gumières, 

Chazelles-sur-Lavieu et Lavieu, 
- 15 logements en accession sociale à répartir entre les communes de Gumières, Chazelles-sur-

Lavieu, Lavieu, Chalmazel, Lérigneux, Palogneux, Roche, Sauvain, Saint-Bonnet-le-Courreau, 
Saint-Georges-en-Couzan et Saint-Just-en-Bas ;
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2.3 - L’ÉCONOMIE LOCALE

2.3.1 - La population active 

1999 2006
Population 174 166
Actifs 61,50 % 75,70 %
Actifs ayant un emploi 55,20 % 71,10 %
Chômeurs 6,3% 4,60 %
Inactifs 38,50 % 24,30 %
Retraités ou pré-retraités 12,60 % 9,20 %
Elèves, étudiants, stagiaires 
rémunérés

10,7 % 3,0 %

Autres inactifs 12,10 % 11,60 %

La part des actifs augmente en lien avec la baisse du pourcentage des chômeurs (le taux de 
chômage de 10,3 % en 1999, passe à 6,8 % en 2006) et celui des retraités.

La population active ayant un emploi par secteur (données INSEE RGP 1999) :

Activités économiques Salariés Non salariés total
ES - AGRICULTURE 0 24 24
ET-INDUSTRIE 24 0 24
EU-CONSTRUCTION 8 4 12
EV-TERTIAIRE 44 0 44
Total 76 28 104

Les catégories socioprofessionnelles en 1999 sons les données INSEE du RGP 1999 (les chiffres 
sont non accessibles pour 2006) :

inactifs
Autres

8%

Retraités 
32%

ouvriers
28%

employés
8%

Interm.
Prof.
8%

Interm.
Cadres prof.

4%

comerçants
Artisans 

4%

agriculteurs
8%

Depuis 1990, la population active est composée principalement de salariés.
Les caractéristiques socio-professionnelles de la population sont en mutation et se traduit depuis 
1982 par une diminution de la catégorie des agriculteurs au profit des ouvriers, des employés et des 
artisans.
Le taux d’activité évolue de façon positive entre 1999 et 2004. Le taux d’activité de Gumières est 
supérieur à celui du canton (55,2 %) et du département de la Loire (53,1 %).
Le taux de chômage est en baisse, et reste inférieur au chiffre du canton (9,8 %) et du département 
(12,8 %). 
La catégorie professionnelle des ouvriers est prédominante par rapport aux autres catégories, et 
ses ouvriers travaillent principalement dans le secteur Tertiaire.
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2.3.2 - L’artisanat, le commerce et les services 

Quelques commerces et services de proximité sont localisés à Saint-Jean-Soleymieux. La 
principale zone de chalandise est située à Montbrison.

Les principaux commerces de la commune sont, une auberge communale avec dépôt de pain 
confiée à des gérants et située sur la place centrale du village, et une ferme-auberge installée dans 
le hameau de La Mure.

Deux agriculteurs en complément de leur activité proposent un service de vente directe sur le lieu 
de production et transformation. La ferme-auberge par la qualité de ses services et de son accueil 
répond au besoin de restauration de proximité et pour les touristes de passage principalement des 
randonneurs.

Les commerces nombreux en 1962 (3 épiceries et 7 cafés) ont progressivement disparu de 
Gumières. 

L’activité artisanale est essentiellement orientée vers l’exploitation et la transformation du bois :
- 1 entreprise de débardage, 
- 4 fabriques de meubles,
- 2 charpentiers.

Il existe également une entreprise de fabrication de voitures miniatures, et des doubles actifs 
exploitants agricoles et artisans.

Depuis 1990, plusieurs entreprises ont cessé leur activité ou se sont délocalisées. L’éloignement de 
pôles économiques et les conditions climatiques (les hivers sont longs et rigoureux) ont rendu 
difficile le fonctionnement des entreprises soucieuses de s’installer à proximité des grandes 
infrastructures de desserte, notamment l’entreprise de matériaux de construction. En revanche 
l’atelier de maintenance, mécanique et hydraulique a fait le choix de rester sur la commune.

L’économie touristique commence à se développer à Gumières, notamment en synergie avec 
l’activité agricole. La commune est traversée par un sentier de Grande Randonnée d’importance 
nationale (GR3).
En revanche quelques équipements d’accueil et d’hébergement :

- 3 gîtes, 
- 1 ferme-auberge,
- 2 chambres d’hôtes.

Le tourisme est peu présent pourtant l’environnement offre des opportunités de développer des 
activités tournées vers un tourisme de pleine nature en adéquation avec les pratiques et la 
demande sociales de la population des villes. 

2.3.3 - Le secteur Primaire : L’agriculture est la ressource économique principale de la commune 
malgré la disparition d’un nombre importante de fermes conséquence du phénomène de déprise qui 
touche l’agriculture de montagne.
La Surface Agricole Utilisée communale est de 386 hectares. 
22,7 % du territoire sont utilisés par l’activité agricole.

Les activités liées à l’exploitation et la transformation du bois ont disparu de la commune en 
particulier en raison de la fermeture de la scierie. 

Les exploitations (Données Agreste 2000)
Exploitations Superficie Agricole Utilisée moyenne (ha)
1979 1988 2000 1979 1988 2000

Exploitation professionnelles 8 10 7 23 24 35
Autres exploitation 33 19 8 8 9 14
Toutes exploitations 41 29 15 11 14 24
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L’agriculture est principalement orientée vers la polyculture et le polyélevage majoritairement bovin 
et ovin. 
Depuis 1979, la commune de Gumières perd 27 exploitations. D’après les chiffres du dernier 
recensement de 2010, il reste 14 exploitations. Malgré la disparition progressive de fermes, cette 
activité demeure la principale ressource économique de la commune.
Les exploitations sont en moyenne de petite taille (24 hectares) et correspond à la SAU moyenne 
des élevages en zones de montagne (ex : Monts du Lyonnais en Rhône-Alpes).
La Surface Agricole Utilisée moyenne utilisée par les exploitations baisse entre 1979 et 2000 de 
moins 103 hectares. A l’inverse, celle-ci augmente entre 2000 et 2010 : la SAU  est de 436 ha en 
2000.

L’utilisation de l’espace (Données Agreste 2000)

Exploitations Superficie Agricole Utilisée moyenne (ha)
1979 1988 2000 1979 1988 2000

S u p e r f i c i e 
agricole

41 29 15 464 407 361

T e r r e s 
labourables

38 23 11 104 91 145

Dont céréales 29 17 6 37 33 22
S u p e r f i c i e 
fourragères

41 29 15 409 355 324

Dont superficie 
en herbes

41 29 15 356 313 214

Blé  tendre 0 - - 0 - -
M a ï s d e 
fourrage

3 7 4 2 8 11

P r a i r i e s 
artificielles

4 5 0 343 5 0

P r a i r i e s 
permanentes

41 29 15 0 279 143

V e r g e r s 6 
espèces

0 0 0 0 0 0

Jachères 0 0 0 0 0 0

Exploitations profesionnelles SAU
Autres exploitations SAU
Toutes exploitations SAU

0

12,5

25,0

37,5

50,0

1979 1988 2000
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Prairies permanentes
17%

Maïs de fourrage
1%

Dont superfice en herbes
25%

Superficie fourragères
38%

Dont céréales
3%

Terres labourables
17%

Les terres sont destinées au pastoralisme, et cultivées en prairies de fauche et de pâture pour 
l’alimentation animale. En 2010, 154 hectares sont utilisées pour des terres labourables et 280 
hectares sont toujours en herbe.

Le cheptel (Données Agreste 2000)
Exploitations Superficie Agricole Utilisée moyenne (ha)

1979 1988 2000 1979 1988 2000

Total bovins 38 24 13 332 332 365

Dont total vaches 35 22 11 244 205 207

Total volailles 39 22 8 623 9320 11110

Vaches laitières 35 16 5 244 157 98

Vaches nourricières 0 8 7 0 48 109

Total équidés - - - - - -

Chèvres 9 4 3 21 15 44

Brebis mères 8 5 - 247 44 -

Porcs à l’engraisssage 5 9 - 9 17 -
Poules pondeuses - 21 7 - 230 62

Poulets 39 21 7 57 9047 11016

Le cheptel bovin augmente : La taille des troupeaux de vaches destinées à la production laitière 
régresse depuis 19979, à l’opposé, la taille des troupeaux de vaches nourricières destinés la 
consommation de viande croît. Selon le recensement agricole de 2010, le cheptel est de 590 en 
unité de gros bétail et tous aliments.

La production de lait est en diminution à Gumières, et cette réorientation de l’agriculture est la 
conséquence de la politique européenne des quotas laitiers. 

Parallèlement, les élevages avicoles presque inexistant sur la commune en 1979, se 
développent fortement en 2000 non pas en nombre mais à travers une croissance de la basse-
cour. En Rhône-Alpes les fermes avicoles sont surtout dans les secteurs de plaine.

L’âge des chefs d’exploitation et des coexploitants
Exploitations
1979 1988 2000

Moins de 40 ans
En %

5
12,2 %

11
36,6%

-

40 à moins de 55 ans
en %

17
41,5 %

9
30 %

9

55 ans et plus 
en %

19
46,3 %

10
33,3 %

-

Total 41 30 17
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Entre 1979 et 1988, les  agriculteurs tendent à rajeunir : les agriculteurs de moins de 40 ans 
sont en nette  augmentation et gagne + 24,4 points en 10 ans. Cependant les chiffres pour 
l’année 2000 ne sont pas divulgués, de ce fait, il est impossible de procéder à une mise en 
perspective et une comparaison des données, à savoir si ce phénomène se perpétue.
Les exploitations sont en majorité de type familial : 24 exploitations en 2000 utilise une main 
d’œuvre familiale dans le fonctionnement de la ferme.

La forêt et sa valorisation : Le couverture forestière est importante et occupe 900 hectares soit 55 
% de la superficie totale de la commune.
Le massif boisé concentré principalement sur la zone sommitale des reliefs est plus abondante 
dans la partie méridionale de Gumières. Cette forêt de l’étage montagnard située entre 900 à 1200 
mètres d’altitude alterne des feuillus (hêtres) et de conifères (sapins et épicéas).

Nature des boisements 1990 2006
1 – Futaies de résineux
Classe 01 sapin 335
Classe 02 sapin 164
Classe 03 épicéa 6
Classe 04 épicéa 25
Classe 05 pin 20
Classe 06 pins 238
2- Futaies de feuillus
Classe 07 hêtres

20

Taillie sous futaies et taillis simple 80
Total 888 hectares

L’ensemble du territoire de la commune de Gumières est soumis à un Règlement de Boisement.

Gumières fait partie des 25 collectivités qui ont signé le 24 septembre 2009 une Charte destinée à 
promouvoir l’utilisation du bois dans la construction mais également le bois-énergie. Cette Charte 
des collectivités locales pour l’intégration de clauses sociales et environnementales dans la 
commande et la promotion du bois et portée par la Région Rhône-Alpes, la C.A.P.E.B., la 
Fédération Départementale du B.T.P. Loire et l’Association Régionale F.I.B.R.A. a pour objectif de :
- Encourager l’utilisation du bois matériau ;
- Promouvoir et développer le bois énergie ;
- Utiliser du bois issu de forêt gérée durablement ;
- Adopter et mettre en œuvre dès que possible la délibération cadre relative à l'utilisation du bois 

dans ses bâtiments en tant que matériau et source d’énergie, en privilégiant notamment les bois 
locaux et certifiés.
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Atouts :
- L’augmentation des actifs par rapport aux inactifs.
- Le maintien de l’agriculture spécifique de montagne.

Enjeux :
- La disparition des exploitations agricoles et des entreprises artisanales. Les emplois se déplacent 
vers les principaux pôles économiques, et la distance entre le lieu de travail et le domicile 
augmente, situation qui engendre une croissance des déplacements et des flux automobiles.
- La pression forestière s’exerce de manière exponentielle sur les espaces agricoles pouvant 
engendrer à long terme une fermeture des paysages.

Orientations :
➽ Maintenir une protection stricte des espaces agricoles, qui participe à la beauté des paysages et 
au maintien des paysages ouverts, et constitue un atout économique.
➽ Améliorer la qualité d’accueil du commerce local.
➽ Développer un tourisme en relation avec la nature et la culture.
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2.4 – LA DESSERTE, L’ACCESSIBILITÉ ET LES DÉPLACEMENTS

2.4.1 - La voirie de desserte. 

La commune de Gumières est desservie un réseau de voirie étendu et relier à un axe structurant :
- La RD 496 assure la liaison routière entre Montbrison à Saint-Anthème en traversant le Col de la 
Croix de l’Homme Mort. De par la qualité de son aménagement, elle permet au transit automobile 
local de s’effectuer, et de recevoir les flux liés aux déplacements pendulaires dans le bassin de vie 
et d’emploi de Montbrison (principal pôle économique local).
- La RD 102 faisant la liaison entre Saint-Anthème et Saint-Just-Saint-Rambert rejoint la RD 8 
permettant de regagner l’agglomération stéphanoise est un axe qui supporte également des 
déplacements pendulaires.
- La RD 44 assure la liaison entre le village et Saint-Jean-Soleymieux (chef  lieu de canton et 
agglomération dotée de commerces et services de proximité), et la desserte les hameaux de 
Prolanges et Murcent.

2.4.2 - Les déplacements pendulaires domicile-travail.

Population active ayant un emploi dans 
1982 1990 1999

L a c o m m u n e d e 
Gumières 

62
63,3 % 

43
45,7 %

27
27,8 %

Hors de la commune 36
36,7 %

51
54,3 %

70
72,2 %

Les déplacements et la mobilité pendulaires  sont en augmentation importante depuis 1982 
de + 35,5 points. La part des actifs ayant un travail en dehors de la commune augmente de 
manière constante et significative.

La croissance de la mobilité journalière entre  le lieu de travail et d’habitation induit une 
croissance du trafic sur les axes de circulation.
L’équipement automobile des  ménages est en augmentation, en corrélation avec la croissance 
des déplacements pendulaires domicile-travail, l’éloignement du lieu d’emploi, ajouté à une 
absence de desserte en transport en commun. 

L’équipement automobile des  ménages est en augmentation, en corrélation avec la croissance 
des déplacements pendulaires domicile-travail, l’éloignement du lieu de travail, ajouté à une 
desserte en transport en commun réduite. 

1999 % 2006 %
A u m o i n s u n 
emplacement réservé 
au stationnement

45 45 % 57 50 %

Au moins une voiture 83 83 % 98 88,40 %
1 voiture 44 44 % 46 40,70 %
2 voitures ou plus 39 39 % 52 45,80 %

2.4.3 – Les modes de transport :

Ensemble 1999
Pas de transport 10 10,3 %
Marche à pied 4 4,1 %
Un seul mode de transport 79 81,4 %
Deux roues 1 1 %
Voiture particulière 78 80,4 %
Transport en commun 0 0
Plusieurs modes 4 4,1 %

Un service de ramassage scolaire assure le transport vers les 3 principaux établissements scolaires 
(Ecole, collège et lycée).
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La majorité des déplacements sont effectués par un mode individuel : 81,4 % des personnes 
se rendent sur leur lieu de travail en voiture. Cette  situation est enclin à favoriser une 
densification du trafic journalier sur les principaux axe routiers de desserte (notamment la 
RD 44).

La Communauté d’Agglomération Loire-Forez a en charge la gestion des lignes de transport en 
commun qui desservent son territoire en partenariat avec le Conseil Général de la Loire (36 lignes 
de proximité du réseau Transport Interurbain de la Loire, T.I.L.).
La ligne 329 dessert la commune de Gumières avec deux TMC.

Atouts :

- La commune est desservie par une ligne de transport collectif raccordé à celle de Montbrison. En 
revanche, le réseau de TC n’est pas relier à la Saint-Etienne.

Enjeux :

➽ Prendre en compte à l’échelle communale la cohérence entre les choix de développement 
urbain, les déplacements et la qualité de la desserte en voirie.
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2.5 - LES ÉQUIPEMENT PUBLICS 

De manière générale, le niveau en équipements publics correspond aux besoins des habitants 
actuels d’une commune rurale. En revanche, si la population continue d’évoluer de façon positive, 
les équipements devront s’adapter à de nouvelles attentes d’une population plus 
« urbaine » (crèche, halte-garderie,…).

- La vie locale et le tissu associatif : Gumières possède une vie associative qui contribue au lien 
social et à l’existence d’une vie collective. Les associations sont les suivantes :

- 2 sociétés de chasse
- 1 Association culturelle (« Accueil, Culture et Patrimoine »)
- 1 Comité des jeunes.
- 1 Comité de jumelage.

- La mairie/Presbytère : Actuellement située au 1er étage de l’école, son transfert est prévu  dans 
l’ancien presbytère dans la perspective d’améliorer les conditions d'accueil et de fonctionnement de 
la mairie, et améliorer la capacité de l’école.

- L’école : Consécutivement au rajeunissement de la population en relation avec l’installation de 
jeunes ménages à Gumières, les effectifs scolaires sont en augmentation.
Selon les données INSEE (RGP 1999) 7 élèves (dans une classe unique) sont scolarisés à 
Gumières, et 18 en dehors de la commune. 
Pour l’année scolaire 2006-2007 48/49 élèves sont scolarisés à l’école du village et 3 ou 4 élèves 
en dehors de la commune.

- La Bibliothèque est composée d’une salle de 30 m2 dans le bâtiment de l’école.

- La salle communale (120 m2) est utilisée par l’école en semaine et de plus, celle-ci est louée 
pendant les week-ends pour toute animation familiale ou associative.

- L’église : édifice du XIVe siècle en bon état de conservation et constituant un élément du 
patrimoine du village (silhouette remarquable).

- Le cimetière est situé à l’extérieur du village. 

- Le foncier communal : La commune dispose d’une réserve foncière en vue de créer des 
logements avec un parking aménagé (parcelle n°42).
En outre, elle envisage d’instituer une réserve foncière pour installer les services techniques de la 
mairie.

- Le réseau de voiries communales et les espaces publics : Le réseau de voiries communales 
s’étend sur 27 200 mètres, et comprend des chemins ruraux et des pistes forestières.

La commune est desservie par trois voies départementales (RD44, RD102 et RD496) qui irriguent 
de façon satisfaisante le territoire et les espaces urbanisés du village et des hameaux (Le Besset, 
Puziols, Prolange, Murcent).
La commune a pour projet un programme global de requalification des espaces publics de son 
village.

Les hameaux éloignés notamment dans la partie Nord-Ouest sont desservis par une voirie 
sinueuse, étroite et de mauvaise qualité dans leur revêtement.

- Le traitement des eaux usées domestiques : 
La commune de Gumières assurait en régie la collecte et e traitement des eaux usées jusqu’au 31 
décembre 2010. Depuis le 1er janvier 2011, la compétence est transférée à la CA Loire en Forez. 
La station d’épuration du village est de type lit filtrant. Celle-ci collecte et traite les eaux usées du 
versant Sud du village. Sa capacité nominale est de 120 EH. Actuellement, 38 constructions sont 
raccordées. Une 2ème tranche de travaux a permis la création d’un autre lit filtrant pour la partie 
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Nord du bourg pour un équivalent de 100 E.H. Une extension de canalisation sur le lit filtrant 
existant à Murcent a été réalisée en 2009.

La collecte et le traitement d’eaux usées sont assurés en ce qui concerne le Hameau de Murcent 
par une station d’épuration ayant une capacité nominale de 57 équivalents Habitant 
(dimensionnement par la MAGE) et fonctionne avec une filière de type à lit filtrant. 55 habitations 
sont raccordées. Cette station a atteint sa capacité nominale.

En matière de gestion de l’assainissement, en particulier des installations autonomes privées, un 
Service Public d’Assainissement Non Collectif  CA LOIRE FOREZ a été mis en place depuis la fin 
2005, dans l’objectif d’assurer le contrôle régulier (tous les 4 ans) par le biais d’un bureau d’études 
spécialisé charge de réaliser un diagnostic et le contrôle régulier du fonctionnement du système des 
installations d’assainissement autonome, et de leur entretien (état des ouvrages, écoulement des 
effluents, vidanges, contrôle de la qualité des rejets,…).

La ressource en eau potable  : la commune de Gumières exerce la compétence en matière d’eau 
potable. Le réseau public d’eau potable est alimenté par quatre sources dont le débit et la 
ressource sont est variables. Cette eau est de très bonne qualité.
La commune n’a pas à ce jour de problème d’approvisionnement. Elle dispose tout de même d’une 
interconnexion de secours avec la commune de Margerie qui pourrait être mobilisée en période 
d'étiage si besoin. 
La défense incendie : l’implantation des poteaux incendie est indiquée sur le plan relatif  au réseau 
d’eau potable. 

L’assainissement des eaux pluviales : la commune n’a pas établi de zonage d’assainissement 
pluvial en application de la Loi sur l’Eau de 1992 et transposée dans l’article L. 2224-10 du Code 
général des collectivités territoriales.
Or, le Schéma d’Aménagement et de Gestion des  Eaux (SAGE) prévoit que chaque commune doit 
élaborer un zonage pluvial dans les 5 ans qui suivront l’approbation définitive fin 2011 et que ce 
document devra être intégré au PLU de la commune.
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3 - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PRÉVISIBLES DE LA MISE 
EN OEUVRE DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT

3.1 - La préservation de la biodiversité et de milieux spécifiques :

La dégradation de la biodiversité est aujourd’hui devenue une préoccupation majeure. La 
détérioration des milieux naturels entraîne la disparition à court et moyen terme de nombreuses 
espèces et des potentiels que recèlent leurs habitats, la perturbation du bon fonctionnement des 
écosystèmes ainsi que la raréfaction de la diversité des paysages. Cette réduction de la biodiversité 
est due principalement à 3 facteurs :

- La destruction et la fragmentation des habitats,
- L’introduction d’espèces exogènes et/ou invasives,
- La surexploitation d’espèces et de milieux.

Selon la loi du 10 juillet 1976 la prise en compte des espèces protégées est obligatoire. La 
protection de ces espèces résulte de la préservation de leur habitat, leur lieu de vie et de 
reproduction.

La Directive 92/43 CEE du 21 mai 1992 dite directive « habitats » a été mise en place à travers la 
constitution d’un réseau de sites Natura 2000 dans la perspective de renforcer la protection des 
espèces rares et menacées à l’échelle du territoire des pays membres de l’Union Européenne. 

La spécificité de la démarche Natura 2000 découle d’une recherche collective d’une gestion 
équilibrée et durable des milieux naturels tout en tenant compte des possibilités de développer des 
activités compatibles avec les objectifs de préservation des sites.
En ce sens, l’intégration d’un site au sein du réseau Natura 2000 n’a pas pour conséquence la 
limitation des activités dans la mesure où celles-ci contribuent au maintien de l’environnement et 
n’affectent pas l’intégrité de la zone, d’un point de vue des habitats naturels et de la cconservation 
des espèces.

Pour chaque site du réseau est élaboré un «document d’objectifs » (DOCOB), document de 
synthèse, d’orientation et de référence établi dans la concertation locale et qui vise à mettre en 
cohérence, principalement par le biais de mesures contractuelles, les actions publiques et privées 
pouvant avoir une incidence sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant 
justifié la désignation du site.

Le réseau Natura 2000 comprend deux types de sites :
- Sites éligibles au titre de la Directive Oiseaux (CEE/79/409) : Zone de Protection Spéciale (ZPS)
- Sites éligibles au titre de la Directive Habitats (CEE/92/43) : Site d’Intérêt Communautaire (SIC).

Le réseau Natura 2000 regroupe l’ensemble des ZPS et des SIC sur le territoire européen. Il est 
destiné à assurer un réseau cohérent d’espaces protégés en vue d’assurer le maintien de la 
biodiversité des habitats naturels et des espèces sauvages.

Les espaces naturels remarquables évoqués dans la partie “Etat initial de l’environnement” ont été 
classés en zone N à vocation naturelle et forestière dans le règlement graphique et textuel pour 
garantir leur intégrité. L’urbanisation est contenue dans les enveloppes bâties existantes ou dans la 
continuité immédiate des ensembles traditionnels. Les hameaux et constructions isolées sont 
classées en “Nh” pour empêcher un mitage des espaces.

Le maintien d’une gestion qualitative des eaux superficielles et souterraines grâce à la mise en 
place d’installations de traitements des eaux usées efficaces, ajoutée à l’existence d’une agriculture 
qui limite l’usage de produits phytosanitaires, d’une utilisation agricole et sylvicole raisonnée des 
sols doivent à long terme permettre le bon fonctionnement écologique des tourbières, patrimoine 
naturel d’une importance primordiale pour le développement de la biodiversité et dans la régulation 
naturel des cours d’eau.
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Une surfréquentation touristique pourrait à terme perturber l’équilibre de ces écosystèmes. En 
conséquence, les sites identifiés comme espaces pédagogiques potentiels telle que la Tourbière du 
Col des Limites devront faire l’objet d’aménagements spécifiques pour réduire l’impact de la 
circulation humaine sur le site (parking éloigné de la zone, signalétique, et mise en place 
d’installation en bois pour canaliser la circulation piétonne comme dans les tourbières du Jura et les 
landes des Monts d’Arrée en Bretagne).

3.2 - La protection de la ressource naturelle en eau potable et de la qualité 
intrinsèque des milieux aquatiques :

Il s’agit d’assurer l’utilisation durable des diverses ressources naturelles (eau, sol, énergie, espace) 
en les préservant pour que les générations futures puissent avoir le même niveau de 
développement.

“La mare” fait l’objet d’un Contrat de Rivière en cours d’élaboration, procédure contractuelle 
entre communes riveraines, Etat, Région, Département, Agence de l’Eau et usagers (CALF et CC 
du Pays de Saint-Bonnet-le-Château sont concernés) dont les objectifs déjà retenus sont :
- La préservation ou l’amélioration de la qualité de l’eau, principalement grâce à l’assainissement 
des communes, mais également des industries et exploitations agricoles ;
- La restauration des milieux aquatiques ;
- La protection du milieu vivant lié à l’eau (écosystème) et ses zones humides ;
- La prévention des crues ;
- La mise en valeur touristique ;
- La sensibilisation de tous les acteurs de l’eau, pour que la rivière et ses affluents soient bien 
traités.

- L’amélioration du traitement des eaux usées domestiques et la préservation des milieux 
aquatiques :

La mise en place d’un Schéma Général d’Assainissement correspond à l’objectif  d’une amélioration 
de la gestion et d’un contrôle des effluents domestiques, agricoles et industrielles pouvant conduire 
à une protection durable des milieux aquatiques.

De plus, la capacité des sols à recevoir un assainissement autonome a été prise en compte grâce à 
l’étude réalisée dans le cadre du Schéma Général d’Assainissement. Pour empêcher un rejet dans 
les cours d’eau des eaux domestiques non traitées de façon non satisfaisante, les secteurs 
impropres à un système d’assainissement autonome en raison de fortes pentes ou de l’épaisseur 
du sol insuffisante ont été classés dans le règlement graphique en zone non constructibles “Nh”. 

Dans l'objectif d’empêcher une pollution des milieux aquatiques de Gumières, certains secteurs 
définis comme étant potentiellement constructibles dans l’ancien P.O.S. et classés en “NAb” (“La 
Combe-Sur Le Besset”, “Puziols” et “Prolanges”), cependant situés en zone défavorable (couleur 
rouge) à l’assainissement individuel dans le Schéma Général d’Assainissement ont été déclassées 
en zone “Nh” non constructibles pour les espaces déjà bâtis et en “AU” pour ce qui concernent les 
parcelles destinées à l’urbanisation future. 
A l’issu de la réalisation des installations de collecte et de traitement des eaux usées, ces secteurs 
pourront redevenir constructibles et être ouverts à l’urbanisation.

Le village principal est classé en zone “U” équipée. L’ensemble des habitations sont raccordées à 
deux stations d’épuration en bon état de fonctionnement et dont la capacité est en adéquation avec 
le nombre d’habitants actuels et futurs.
Le hameau de “Murcent” qui comprend un noyau ancien et une zone d’extension future a 
récemment été équipé d’une station d’épuration dimensionnée en fonction des surfaces 
constructibles. Il a pu ainsi conservé sa classification en zone “U”.
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- La protection de la ressource naturelle :

Afin de protéger durablement la ressource en eau, l’ensemble des points de captage destinés à 
l’alimentation en eau potable et leur périmètre de protection ont fait l’objet d’un classement 
spécifique en NEp dans le règlement et le document graphique.

De plus, les espaces urbanisés sont situés dans une situation éloignée et aval des bassins versants 
des sources. Aucune zone nouvelle d’urbanisation susceptible de provoquer une pollution n’a été 
prévue à proximité des points de captage en eau. 
Les quelques bâtiments anciens implantés sur des parcelles comprises dans les périmètres de 
protection ne pourront plus s’étendre, et toute construction nouvelle est interdite. En outre, leur 
système d’assainissement autonome devra être mis en conformité et compatible avec la présence 
d’une ressource en eau.

La commune possède un réseau d’adduction d’eau qui dans l’ensemble répond de façon 
satisfaisante aux besoins : 80 % des habitations du territoire sont raccordées au réseau collectif 
(chiffre de 1990).
Les installations répondent aux besoins en eau potable et la ressource est satisfaisante. Une étude 
a été lancée dans l’optique de mieux évaluer la consommation et la capacité actuelle de la 
ressource.

3.3 - La protection du patrimoine rural :

L’objectif  est de conserver pour transmettre aux générations futures des éléments du patrimoine 
naturel et culturel spécifiques à ce territoire des Monts du Forez. 

Le caractère remarquable des paysages de Gumières résulte des traces laissées par la formation 
géologique du sol, la présence de cours d’eau et des milieux associés (cordons de végétations et 
tourbières), des traces d’une histoire séculaire, un patrimoine vernaculaire significatif  (croix de 
chemin, murets, moulins, fermes et jasseries) dont les éléments sont répertoriés sur le plan de 
zonage du PLU et protégés au titre de l’article L.123.1, 7° alinéa du code l’urbanisme et de l’article 
L.442-2 du Code de l’urbanisme. 
De vastes étendues de prairies verdoyantes, paysage ouvert et son réseau de haies bocagères 
sont entretenus par une activité agricole encore très présente et respectueuse de son 
environnement. 
Les paysages de Gumières sont variés, et procurent des impressions visuelles différentes selon la 
situation, l’angle du vue, la lumière, les saisons, le couvert végétal,...

La silhouette harmonieuse du village et des hameaux, caractéristiques dans leur forme urbaine et 
leur compacité à la zone géographique des Monts du Forez, et leur façade minérale aux teintes de 
la pierre naturelle sont à préserver dans leur intégrité pour leur valeur patrimoniale et esthétique.
Dans la perspective d’empêcher toute atteinte à ces sites urbains remarquables, les nouvelles 
constructions devront se faire dans un esprit d’intégration (inscription des volumes dans l’enveloppe 
bâtie générale, utilisation de couleurs pour les enduits de façade et menuiseries en harmonie avec 
la palette chromatique localele, utilisation d’essences végétales endogènes,...).

3.4 - La maîtrise de l’artificialisation des espaces naturels et agricoles :

La superficie globale de la commune représente 1 612 hectares.
 Les espaces potentiellement urbanisables ont été déterminées dans l'objectif de :
- Respecter les orientations du D.O.G. du Schéma de Cohérence Territorial.
- Protéger les silhouettes bâties homogènes des ensembles traditionnels et limiter l’urbanisation 
future aux dents creuses situées dans l’enveloppe urbaine existante .
- Prévoir une extension urbaine mesurée du hameau de Murcent dans la continuité de l’espace déjà 
bâti en adéquation avec la capacité résiduelle des STEP ;
- De préserver le milieux remarquables en particulier les tourbières par leur classement en N et 
NPp.
- De garantir l’unité des espaces à vocation agricole par leur classement en “A” et le fonctionnement 
des sièges d’exploitation par l’application de la règle de réciprocité. 
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La capacité résiduelle dans les zones urbanisables à court, moyen et long terme prévues dans le 
PLU sont de :

POS/PLU 2002 Superficie totale 
en hectare

Capacité 
résiduelle

PLU Superficie totale 
en hectare

Zones U :
- UC le village 5 ha 1 ha

Zones U :
- UA le village 
- UA Murcent
- UB Murcent
- Ui scierie

5 ha
1,4 ha
0,1 ha
0,3

Zones NAb 
Zone Nac du Roy

15,25 ha
6 ha

9 ha
5 ha

AU Murcent
AU Le Besset 

1,8 ha
0,4 ha

Zones NC 623,75 ha Zones A 624 ha

- Zones ND
- Zones NDp
- Zones NDs

962 ha
58 ha
19 ha

- Zones N 
- Zones NEp
- Zones NPn
- Nh

830 ha
48 ha
81 ha
20 ha

3.5 - L’amélioration et la préservation de la qualité de l’air :

Le principales sources de pollution de l’air et d’émission de gaz à effet de serre proviennent des 
activités humaines d’ordre économique, de déplacements, d’habitat et sont d’origine naturelle dans 
les manifestations biotiques.

Dans ce contexte, le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Loire a pour ambition :
- La maîtrise de la demande en circulation automobile individuelle,
- Le développement des transports collectifs, des modes doux et de l’écomobilité,
- La maîtrise de l'énergie dans l’habitat et l’optimisation de l’usage de l’espace,
- Le développement d’énergies renouvelables.

En ce sens, le Plan Local d’Urbanisme intègre pleinement ces principes dans le choix d’une 
urbanisation qui se limite aux principaux noyaux d’urbanisation existants de la commune et dans les 
espaces disponibles situés dans l’enveloppe urbaine du village. De plus, la zone d’urbanisation 
future du “Besset” a été légèrement réduite en fonction de la capacité résiduelle de la station 
d’épuration et du seuil démographique à atteindre dans les 10 à 15 à venir.

Le règlement offre la possibilité de réaliser une architecture bioclimatique et d’équiper les 
constructions d’installations destinées à produire de l’énergie (panneaux solaires et petites 
éoliennes) non génératrices de gaz à effet de serre. 

L’étude relative à la Zone de Développement Eolien (Z.D.E.) réalisée par le bureau d’études 
“Energie et Territoire Développement” a identifié sur le territoire Loire Forez deux zones potentielles 
et favorables à l’implantation d’éoliennes : Gumières et Saint-Georges-en-Couzan/Saint-Just-en-
Basset. 

Le document d’urbanisme dans son zonage et son règlement conformément aux objectifs de la 
Z.D.E. permet la réalisation d’une ferme éolienne dans la zone “N” située dans la partie Ouest de la 
commune de Gumières. 
Ce secteur comprend des tourbières classées en Z.N.I.E.F.F. de type I. Une étude 
environnementale et d'impact a été réalisée dans le cadre du dossier du permis de construire qui a 
permis de mettre en évidence les secteurs de sensibilités plus importante au sein de la zone 
d’accueil du fait de la présence de tourbières. Ces secteurs ont été exclus de toute implantation 
d’éolienne et feront l’objet d’une attention particulière lors de la réalisation des travaux (balisage, 
surveillance par un environnementaliste du C.R.E.N.).
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3.6 - La prise en compte des risques naturels :

L’objectif  de développement durable est de minimiser et prévenir les risques pour l’homme et la 
nature afin de lutter contre tout ce qui peut porter atteinte à la santé et aux espèces vivantes.

Les abords des cours d’eau, des talwegs et des cônes de déversement où s’écoulent des petits 
cours d’eau susceptibles de sortir de leur lit à l’occasion de phénomènes de pluies torrentielles sont 
laissés en zone naturelle pour protéger les terres inondables, favoriser l’écoulement des eaux et 
assurer une protection des personnes et des biens.

3.6 - La gestion des déchets :

La Communauté d’Agglomération exerce la compétence en matière collecte et traitement des 
déchets ménagers.
Les collectes des ordures ménagères et le tri sélectif sont réalisés en porte à porte. 

La conteneurisation est obligatoire pour les ordures ménagères quant à la collecte sélective elle 
peut être effectuée par le biais de sacs, caissettes ou bacs jaunes. 

La gestion et la collecte sont assurées grâce à la mise à disposition de «caissettes jaunes» pouvant 
contenir 50 à 70 litres de déchets recyclables.

Une décheterie mobile est également en service sur 16 communes dont celle de Gumières qui 
bénéficie de deux passages annuels.
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4 - EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE :

Les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable intègrent les 
contraintes existantes sur l’ensemble de la commune de Gumières, évoquées de manière 
exhaustive dans le Portée à la Connaissance de l’Etat :

- L’habitat traditionnel est dispersé mais ce sont les principaux pôles urbanisés qui 
accueilleront de nouvelles constructions pour limiter un éparpillement de l’urbanisation, les 
dépenses publiques en matière d’entretien de réseaux divers et réduire les déplacements, 
source de production de CO2.
Le territoire compte plusieurs petits hameaux dispersés, parfois éloignés les uns par rapport aux 
autres. Le réseau de voiries très développé est en majeure partie inadapté à une augmentation de 
la circulation car étroit et sinueux.
Cette organisation spatiale favorise une croissance de la circulation et induit des coûts pour la 
collectivité dans l’aménagement et l’entretien des réseaux collectifs.
En conséquence, et pour aller dans le sens d’une gestion équilibrée de la commune et de la 
réduction de gaz à effet de serre, seuls les deux principales entités urbaines de la commune 
pourront accueillir de nouveaux habitants.

-L’agriculture de montagne reste dynamique et très présente dans le territoire  malgré un 
contexte difficile  :
L’activité agricole, principale ressource économique de la commune, participe activement à la 
beauté des paysages et à leur entretien (les agriculteurs sont des jardiniers de l’espace).

En outre, dans l’objectif  de garantir l’existence et le bon fonctionnement des exploitations agricoles 
à long terme, les règles d’éloignement ont été prises en compte dans la définition des zones 
réservées à l’urbanisation, tout comme les possibilités d’accès aux espaces utilisés par les 
agriculteurs par les engins mécaniques.
Les zones susceptibles d’accueillir de nouvelles habitations ont été déterminées dans le respect de 
la règle de réciprocité définie dans l’article L.111-3 du Code Rural, issue de l’article 105 de la Loi 
d’Orientation Agricole de 1999, modifié par l’article 204 de la Loi SRU de 2000. 
Les bâtiments d’exploitation prévus pour loger les animaux et destinés à se maintenir, se 
développer, et faisant l’objet d’une reprise future sont indiqués sur le règlement graphique.

Pour garantir l’existence de cette agriculture, les terres d’une grande valeur agronomique sont 
maintenues en zone agricole.

- Le territoire de Gumières possède des paysages caractéristiques  à préserver et à valoriser 
durablement .

La Charte paysagère du Département de la Loire a mis en évidence les spécificités de ce paysage 
des Monts du Forez.

Les silhouettes des ensembles urbains dégagent une impression d’harmonie générale en raison de 
leur bon état de conservation et de l’homogénéité architecturale. En ce sens, le règlement 
graphique et le règlement textuel induisent une urbanisation respectueuse des composantes du 
paysage urbain.

La commune comporte des éléments de patrimoine culturel (historique, achitecturale, vernaculaire, 
archéologique et ethnologique) à préserver dans la mesure où ces traces du passé font partie 
intégrante du cadre de vie des habitants de la commune, et représentent un atout dans l’objectif  du 
développement d’un tourisme qualitatif initié dans le cadre de la démarche « Pays d’Art et 
d’Histoire ». 

Le territoire de Gumières recèle une richesse et une diversité de milieux naturels et d’écosystèmes 
particuliers, identifiés pour leur rôle dans le développement de la biodiversité, la vie, le 
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développement d’espèces animales et végétales rares et menacées de disparition à l’échelle 
régionale et européenne.

Une requalification future des espaces publics du village envisagée par la munipalité pourra mettre 
en valeur les éléments d’architecture et embellir davantage le cadre urbain.

- Les logements produits doivent répondre à l’échelle du bassin d’habitat de la Communauté 
d’Agglomération Loire-Forez à la demande de populations modestes et fragilisées et 
permettre la diversification d’un parc trop homogène. 
La collectivité a déjà programmé la réalisation des logements sociaux dans son village dans les 
années à venir 2010.

- L’eau est une composante importante du territoire de Gumières du fait de la présence de 
sources, de ruisseaux et de rivière de “La Mare” et affluent de La Loire, fleuve national qui fait l’objet 
d’une préservation globale pour la qualité de ses milieux et paysages.
La commune est également le lieu d’alimentation en eau potable de nombreuses communes du 
département. En conséquence, les périmètres de protection des points de captage en eau ont bien 
été pris en compte dans les règlements graphique et textuel.

De plus, la mise en place d’un Schéma Directeur d’Assainissement et le programme 
d’aménagement d’installions de traitement des eaux usées collectives et autonomes de traitement 
des eaux usées,  va permettre une amélioration des rejets dans le milieu naturel, et en substance 
de protéger les milieux aquatiques notamment les tourbières.
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5 - MOTIFS DE LA DÉLIMITATION DES ZONES, DES RÈGLES ET DES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT :

En fonction des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, les secteurs 
sont déterminés pour favoriser une évolution rationnelle de la commune dans les dix à quinze 
années à venir. 

Les différentes zones délimitées auxquelles correspondent un règlement spécifique, présentent les 
caractéristiques suivantes :

Les zones urbaines dites «U» : 

- Les  zones “UA” du village et du hameau de Murcent 
Les zones délimitées autour du noyau du village et du hameau correspondent à la partie ancienne 
et dense des ensembles traditionnels. Ils présentent un bâti homogène, dense et implanté en ordre 
continu le long des voies publiques.
Le village constitue le pôle de vie sociale de la commune. Celui-ci concentre des logements et des 
équipements publics (administratifs, scolaires, activités associatives) et un service de restauration 
sur la place principale du village. Cette zone permet de conforter ce pôle urbain dans sa fonction,  
son enveloppe bâtie, de remplir les “dents creuses” encore disponibles et de préserver la qualité de 
la silhouette bâtie.
- La zone “UB” du hameau de Murcent située dans la continuité immédiate du noyau ancien 
correspond à une extension récente à dominante d’habitat pavillonnaire. Les parcelles libres sont 
destinées à recevoir de nouvelles constructions d’habitats individuels sous la forme d’une opération 
d’ensemble d’habitat groupé pour limiter un gaspillage du foncier.
Le schéma d’aménagement prévu pour l’ancienne zone NAb du POS/PLU est conservé dans la 
position des réseaux. En revanche une voirie interne est rajoutée pour desservir la partie haute des 
terrains et d’offrir la possibilité de réaliser plusieurs constructions par parcelle.
Les murets anciens en pierre et la trame végétale doivent être conservés.

- La zone UI de l’ancienne scierie située à l’entrée Nord-Est du village est prévue pour le maintien 
d’une activité économique sur le site en rapport avec l'artisanat du bois et dans le respect du 
règlement. Cette zone située en entrée de village pourra faire l’objet d’un projet global de 
requalification en vue d’apporter une meilleure qualité esthétique à l’ensemble de l’espace.

Les zones à urbaniser dites “AU” : 

Les zones AU des hameaux de MURCENT et du BESSET actuellement cultivés correspondent à 
d’ancienne zones NAb du POS/PLU dans la continuité des noyaux anciens des hameaux. 
Ces secteurs sensibles d’un point de vue paysager en raison de leur situation à l’entrée de la 
commune et en limite des ensembles bâtis et de plus, pour optimiser de façon cohérente le foncier, 
ces zones disposent d’une orientation d’aménagement notamment la création d’une voie de 
desserte interne, des indications pour une implantation cohérente du bâti par rapport à la 
topographie et la préservation des éléments de patrimoine tels que les croix de chemin et les 
murets de pierre.
La taille des zones AU est bien en adéquation avec les objectifs du Schéma de Cohérence 
Territoriale.

La zone AUi du Roy : présente dans l’ancien POS, cette zone destinée à l’implantation d’activités 
économiques en lien avec la filière et le tourisme est supprimée car celle-ci est totalement isolée du 
tissu urbain or la commune est concernée par la Loi Montagne et de plus, sa surface de 3,2  
hectares est trop importante par rapport aux objectifs stratégiques retenus par le SCOT en cours 
d’élaboration et elle devra s’inscrire dans une réflexion à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération pour apprécier sa cohérence avec les autres zones d’activités.

Les zones agricoles dites « A » couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation 
agricole sont seules autorisées en zone A (article R.123-7 du Code de l’urbanisme).
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A Gumières, la surface utilisée pour l’agriculture est importante et permet à cette économie d’exister 
et de se maintenir. Principalement orientée vers l’activité de l’élevage, les terres sont réservées à la 
culture de plantes fourragères et de prairies. Les terres qui possèdent une valeur agronomique sont 
préservées.

Le périmètre de la zone agricole résulte d’un travail conduit en concertation avec les agriculteurs, 
leur organisation professionnelle, la Chambre d’Agriculture, la Municipalité et les services associés 
de l’Etat (DDE 42).

Les bâtiments où logent les animaux des exploitations d’élevage de taille importante, les fermes 
exploitées par des jeunes agriculteurs et concernées par des projets de développement sont 
mentionnées par un cercle qui indique le périmètre réglementaire de protection de 100 mètres pour 
garantir le bon fonctionnement des fermes et maintenir une distance d’éloigenement des 
habitations.

Les aspects inhérents aux pratiques culturales des agriculteurs notamment les accès aux champs 
par les engins mécaniques ont également été intégrés dans la délimitation des zones constructibles 
afin de ne pas compromettre la vocation actuelle et future des espaces.

Les constructions à usage d’habitation ont été identifiées et classées en zone N afin de remédier au 
phénomène de mitage de l’espace agricole Les constructions nouvelles ne sont pas autorisées, et 
seuls sont permis la réhabilitation, le changement d’affectation et la réalisation d’extensions limitées 
et d’annexes (piscine, garage, abris de jardin).

Les bâtiments ayant perdu leur usage agricole et qui présentent un caractère, une valeur 
architecturale et patrimoniale ont été identifiés par un signe étoilé sur le plan de zonage. Ceux-ci 
pourront changer de destination dans le respect des règles en vigueur.

Les zones naturelles  dites « N » couvrent les bois et de forêts qui représentent une part 
importante de la superficie de la commune (environ 900 hectares). Les cordons de ripisylve aux 
abords des cours d’eau ont été classés en “N” notamment la forêt alluviale de “La Mare”. 

En dehors des périmètres définis à l’alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées 
dans des secteurs de taille et capacité d’accueil limitées, à condition qu’elles ne portent pas atteinte 
ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages (article R.123-8 du Code de l’urbanisme).

Les points de captage en eau potable et leur périmètre de protection sont entourés par une zone 
“NEp” afin de garantir l’intégrité et la qualité de la ressource en eau.

Les milieux naturels remarquables en particulier liés à la présence de zones humides et de 
tourbières et concernés par des périmètres de protection sont classés en zone NPn.

Les zones Nh ont été déterminées autour des constructions isolées et éparpillées dans l’espace 
agricole et les hameaux anciens de Puziols et de Prolanges dont les parcelles de terrain classées 
en NAb dans l’ancien POS/PLU sont inaptes à un dispositif  d’assainissement autonome. Ces zones 
devenues inconstructibles permettent seulement des travaux de réhabilitation du bâti existant et les 
extensions mesurées.
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6 - MÉTHODE D’ÉVALUATION DE L’IMPACT PROBABLE SUR L’ENVIRONNEMENT ET DES 
MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTÉS A L’OCCASION DE LA RÉVISION DU P.O.S. :

Les différents secteurs de la commune de Gumières ont fait l’objet d’un travail d’observations de 
terrain entre 2006 et 2010 pour identifier l’évolution, les transformations, les pressions éventuelles 
sur les milieux remarquables, les paysages et niveaux de prise en considération dans le document 
d’urbanisme en vigueur.

La lecture de vue aérienne IGN anciennes et récentes nous ont permis d'appréhender l'évolution de 
la forêt et de l’espace agricole, et le processus d’urbanisation.

L’analyse de données techniques et environnementales a été nécessaire pour comprendre 
l’évolution du territoire et les enjeux de sa préservation notamment en ce qui concerne les milieux 
de tourbières et les zones humides étudiées par le C.R.E.N.

L’ensemble ds modifications apportées au POS/PLU vont dans le sens d’une meilleure prise 
en compte de la dimension environnementale et sa préservation durable :

Globalement les zones constructibles ont été réduites  pour tenir  compte du S.G.A et des 
orientations du S.C.O.T. Sud Loire.

Le village et la partie ancienne du hameau de Murcent sont reclassés en UA compte tenu de la 
densité du bâti et de la forme urbaine.

Dans le POS/PLU les différentes zones “NAb” déterminées autour des hameaux du Besset, de 
Puziols  et Prolanges “(zone naturelle peu ou pas équipée) à vocation résidentielle, urbanisable 
pendant la durée du PLU sous forme d’opérations d’ensembles compatibles avec un aménagement 
cohérent de la zone” ont été déclassées en “Nh” en raison de l’absence de cohérence avec le 
contenu du Schéma Général et de la présence de zones rouges où les sols sont impropres à 
l’assainissement autonome.
Dès lors que ces hameaux seront équipés d’un système d’assainissement collectif  et le 
raccordement des habitations à la S.T.E.P., ces espaces pourront accueillir de nouvelles 
constructions.

La zone NAb du hameau de Murcent a pu être en partie classée en “UC” car la S.T.E.P. aménagée 
d’une capacité nominale de 57 EH permet le traitement des eaux usées de 55 habitations 
raccordées.

Les zones NEp ont bien été maintenue pour protéger durablement la ressource en eau potable.

La zone “N” conserve globalement sa configuration, en revanche les milieux remarquables de 
tourbières et zones humides font l’objet d’un classement spécifique en zone “NPn” compte tenu de 
leur intérêt scientifique, leur qualité environnementale, leur rôle dans le développement de la 
biodiversité et dans le cycle de l’eau.

Les modifications apportées au règlement résultent du changement de classement des zones, de la 
prise en compte des règles et lois en vigueur et des choix de la municipalité. L’ensemble du 
règlement a donc été réactualisé pour intégrer ces nouvelles données.

Les articles relatifs aux zones NAb sont supprimés en particulier la partie de l’article 4 qui concerne 
les eaux usées pour véritablement mettre en cohérence le Plan Local d’Urbanisme avec le Schéma 
Général d’Assainissement et protéger les milieux aquatiques des affluents de La Loire. 
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 ANNEXES N°1 :

Critères permettant d'apprécier le lien entre la construction d’habitation en 
zone agricole et l’activité agricole.

L’exploitation agricole : l’exploitation doit mettre en valeur une superficie égale ou supérieure à la 
surface minimum d’installation définie par arrêté préfectoral pour le Département.
Si l’exploitation agricole comporte des cultures ou élevages spécialisés, les coefficients 
d’équivalence ne pourront être appliqués à ces critères que si l’exploitation a été mise en valeur 
depuis plus de cinq ans, sauf si le demandeur est bénéficiaire de la “Dotation Jeune Agriculteur”.

Lien avec l'exploitation : les locaux à usage d’habitation doivent être justifiés par la présence 
permanente d’un exploitant sur les lieux de son activité. Ils seront localisés à proximité immédiate 
du siège d’exploitation. Le nombre de logements devra être en rapport avec l’importance de 
l’activité agricole.

Définition de l’exploitation agricole : l’exploitant doit mettre en valeur une exploitation agricole telle 
qu’elle est définie ci-dessus. Il doit en outre bénéficier des prestations de l’assurance maladie des 
exploitants agricoles (AMEXA). Si le constructeur ne bénéficie pas des prestations de l’AMEXA,et 
qu’il exerce une activité autre qu’agricole, il doit déjà utiliser des bâtiments agricoles à proximité du 
logement prévu, et doit avoir mis en valeur pendant une durée minimale de cinq ans une 
exploitation agricole telle qu’elle est définie au paragraphe précédent.

ANNEXES N°2 :
- PIG Habitat ;
- Implantation des éoliennes.
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3000 logements 
aidés sur 
Loire Forez

Les 4 chiffres clés du PLH :
1250 logements locatifs publics

1250 logements locatifs privés dont 840 logements dans le cadre du PIG.

450 logements en accessions sociales à la propriété

50 logements adaptés à des situations de précarité
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